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<®)ierre-Alexandre-Edouard Carlin naquit ä Moutier-
^JPGrandval, Jura bernois, le 2(5 juin 1817. Son pere,
Jacques-Pierre Carlin, ancien of (icier de gendarmerie, originaire
de Rang, departement du Doubs (France), etait, au
commencement du siecle, venu s'etablir ä Moutier et y avait
epouse, en 1813, Susanne-Catherine Chevalier. II en eut
trois enfants, tons des fils : l'aine d'Edouard, Pierre-
Eugene, ne en 1815, et son cadet, Pierre-Emile, ne en 1820.

En 1820, la famille Carlin transferait sou domicile ä

Delemont. Pierre Carlin y mourut le 8 septembre 1827,
laissant ä sa veuve le soin de faire l'education de ses trois
enfauts. Elle se voua corps et äme ä cette täche d'autant
plus difficile que lebien de la famille n'etait que mediocre.
Cependant le jeune Edouard avait dejä donn6 tant de

pieuves d'intelligeuce et de capacite qu'elle n'hesita pas ä

ledestiner ii une profession liberale.
A quinze ans, apres avoir parcouru l'ecole secondaire de

Dälemont, il quitta done la maison paternelle pour se

rtndre aux gymnases de Berne et de Soleure, d'ou il
pissa, en 1837, ä l'universite de Fribourg en Brisgau 1) (*).
Pendant un sejour de deux ans il y acquit, grace ä son
gefit pour la jurisprudence et son ardente passion d'ap-
jrendre, de profondes connaissances en droit. En möme
temps, il se familiarisait tout a fait avec la langue alle-
uande.

(*) Ges chifTres renvoient ä la seconde partie, « Notes et
annexes.:»
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En 1839 une question de la pins haute importance pour
son avenir demanda ä etre tranchee. Sa famille devait-elle
restee frangaise ou acquerir la nationality suisse Repu-
hlicain et liberal, Carlin opta pour la Suisse. Travaillee
par des intrigues ultramontaines, la bourgeoisie de Dele-
mont ne jugea, toutefois, pas ä propos d'ouvrir ses portes
a un bomnie qui devait 6tre une des plus pures illustrations

du Jura. C'est la petite commune de Loewenbourg,
prös de Pleigne, sur la frontiere d'Alsace, qui accorda le
droit de bourgeoisie ä la famille Carlin, ä laquelle le
Grand Conseil de Berne conföra l'indigenat cantonal dans
sa seance du b mai 1840 2).

Pendant que se remplissaient les formalites necessaires
ä sa naturalisation, Carlin continuait ses etudes ä Berne.
II les termina, en aoüt 1841, par de brillants examens
d'Etat. Puis, il partit pour Paris. Avant d'aller exercer, ä

Delemont, sa profession d'avocat, il desirait voir comment
etait appliquee, ä ses sources mömes, la legislation regis-
sant alors complement 3) le Jura. Carlin tira profit de !a

möthode allemande et de la methode frangaise de 1'ensei-

gnement du droit. II dut ä la premiöre son amour de la
science juridique, qui le pröserva ä jamais de la routine,
ä la seconde son coup d'ceil pratique qui l'empöcha tou-
jours de se perdre dans des subtilites scolastiques.

C'est, en suivant dans la salle des assises du Palais
de Justice de Paris, les grands orateurs de l'öpoque, que
s'affirma et se developpa le grand talent qui ne tarsia

pas ä placer Carlin au tout premier rang des orateurs
de la Suisse enti&re. Carlin n'excellait pas rien qu'ä
plaider; il parlait tout aussi bien aux Chambres que
devant les tribunaux, dans les assemblees populaires qu'tn
cour d'assises. Sa diction coulait de source. Elle etait tout
ä la fois choisie et naturelle, elegante et virile. D'une

logique stricte et serree, Carlin savait aussi faire appel

aux sentiments les plus profondement enracines dans 1b

cceur humain. Sa parole, son organe, ses gestes, en ui
mot tous les ebmients constitutifs de 1'eloquence s'unis-
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saient adinirablement pour procluire, chez ses auditeurs,
l'impression desiree : soit qu'ils restassent frappes par la
lucidite du raisonnement, soit qu'ils fussent entrainös par
une emotion d'autant plus irresistible que chaque mot
trahissait, chez Carlin, la plus intime conviction. Et, en
eilet, Carlin ne defendit jamais une cause de la bonte de

laquelle il n'etait pas absolument persuade.
De retourä Delemont au printemps 1842, Carlin n'attendit

pas longtemps les clients. Sa reputation d'homme intögre
et de savant jurisconsulte etait dejä faite. 11 eut bien besoin
de cette satisfaction, car le parti ultramontain, sentait en

lui l'ennemi, et quelques collegues envieux mirent en
mouvement ciel et terre pour degodter le jeune avocat
liberal de l'exercice de sa profession et de la vie ä
Delemont. La passion politique, le fanatisme religieux, l'envie
professionnelle leur paraissaient justifler jusqu'ä de mes-
quines et ignobles tracasseries et jusqu'ä la medisance et
la calomnie. Mais Carlin ne tarda pas ä imposer respect et
consideration ä ses adversaires. Möme les plus acharnes
d'entre eux n'osörent jamais niettre en question sa vie
privee, sa loyaute et la purete de ses intentions. C'est qu'il
etait d'une si profonde bonte de coeur et aussi indulgent
envers les autres que sdvöre ppur lui-mtime! II aimait son

prochain, comprenait ses passions et ne lui en portait pas
rancune. Aussi ces luttes de tous les jours, de toutes les

heures, bien que fort pen edifiantes par elles-mdmcs, ne
firent-elles que fortifier riombre de ses meilleures qualites
sans en fausser une seule. Elles ne suscitbrent notamment
en lui ni soif de vengeance ni misanthropie. Lorsque le
chef du parti qui 1'avait fait passer par de si rudes epreuves
perdit toute influence et que, delaisse de ses derniers
amis, ruine moralement et materiellement, il etait en proie
au plus profonil desespoir, il ne se trouva qu'un homme

pour lui tendrc une main secourable, et cet hoinme fut
Carlin.

Force parses adversaires a s'occuper de politique, Carlin
s'y sentit bientdt dans son element. II ne la quitta plus, et
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fut homme d'Etat aussi distingue que celebre avocat. La
campagne qu'il entreprit en faveur de la revision de la
Constitution cantonale bernoise de 1830 fut fort remarquöe.

En 1830, la reaction, triomphante depuis 1815, avait
enfin pu ötre refoulee. La Constitution servit ;i garantir
ce qui avait ete reconquis ä si grande peine. C'etait un
immense progrös. Mais, depuis, les idees liberales avaient
fait du chemin. L'muvre de 1830 ne suffisait plus. C'est ce

que Carlin contribua puissamment ä demontrer ä ses

compatriotes jurassiens. En avril 1846, il alia jusqu'ä
fonder, pour la popularisation des nouvelles idees, un
journal politique, le Patriotc jurassien. 4) C'etait un des

premiers champions du liberalisme dans le Jura catho-
lique, alors courbe bieu bas sous le joug de l'ultramonta-
nisme le plus absölu. Pour s'attaquer ä un adversaire
aussi formidable, il fallait l'elan de la jeunesse, le grand
courage et l'erithousiasme tout ideal d'un cocur eleve et
d'une intelligence peu commune. Le Patriate jurassien et
son redacteur en chef n'eurent pas la vie facile : mais,
forts de la justice de leur cause, ils ripostaient coup par
coup, gagnant journellement du terrain. 5)

Lorsque les principes de la Constitution de 1846 eurent
penetre la vie publique et que la position si laborieuse-
ment conquise fut assuree, Carlin quitta le journalisme
militant pour soigner sans partage les interöts de sa clientöle

toujours plus nombreuse. Mais l'organe des aspirations
des liberaux du Jura ne fut jamais le cadet de ses soucis.
C'est avant tout ä lui qu'on doit la fondation du Prot/rfo,
qui, en I860, se greila sur le Patriotc jurassien et auquel
succeda, en 1877, le Democrate, aujourd'hui le journal
politique quotidien le plus important et le plus repandu
du Jura bernois.

En 1846, lors des elections au Grand Conseil, le nom de

Carlin etait dejä un programme. Les suffrages des liberaux
du district de Delemont se reunirent tout naturellement
sur lui. La lutte fut vive ; la victoire du parti liberal d'au-
tant plus öclatante. Carlin eut l'honneur de sieger au
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premier Grand Conseil convoque sous le regime de la nou-
velle Constitution. Ses collegues ratifiörent ä ce pdint le
choix de ses eleclours qu'en 1849 dejä ils le nommaient
leur vice-president.

Au moment on ces premiers et si legitimes succes per-
mettaient ä Carlin d'avoir, pour son avenir, les plus belles
espdrances, un irreparable malheur vint le frapper. En
juin 1849 il perdit sa möre. Dans cette cruelle epreuve
Carlin eut au moins la consolation d'avoir ä ses cötes une
digne epouse, ä la compassion et ä l'amour de laquelle il
put, peu ä peu, se relever. Une annee et demie aupara-
vant, le 27 decembre 1847, la fille d'une des families
les plus considerees de Fribourg en Brisgau, Emilie de

Weisseneck, etait devenue la compagne de sa vie. Elle
apporta et main tint dans sa maison bonheur et satisfaction.
Emilie Carlin unissait aux attraits d'un noble cceur les
charmes d'un esprit d'une elevation rare et d'une culture
parfaite. Aussi fut-elle, des le premier jour, la confidente
des aspirations, des craintes et des esperances de son
mari. S'agissait-il de questions techniques, Carlin excellait

les exposer brifevement avec une lucidite si parfaite que
sa femme pouvait s'y interesser en pleine connaissance de

cause. Malgre son independauce de caractöre, sa grande
experience du monde et des affaires, Carlin consultait, si
possible, toujours sa femme avant de prendre une decision
importante. II savait que sa finesse d'appreciation toute
feminine ne manquerait pas de lui ötre d'un precieux
concours pour la solution des nombreuses difflcultes qu'il
rencontrait sur son chemin.

Ici se place un episode que nous ne saurions passer
sous silence, car il fut, 18 ans plus tard, le motif d'une
violente sortie de Carlin contre le clerge. C'etait dans la
memorable seance du Grand Conseil du ö mars 1868. Le
projet de loi « concernant l'enseignement priinaire dans
» les ecoles publiques par les membrescl'ordres religieux >

(question des seeurs enseignantes) etait a l'ordre du jour.
Carlin, rapporteur de la majorite de la commission, avait
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dejä, dans plusieurs grands discours, recommaude le projet
tel qu'il fut finalement adopte. II dut reprendre la parole
pour repondre ä divers orateurs. C'est alors qu'aprös avoir
devoile les manoeuvres du parti ultramontain, il prononca
ces mots, qui eurent un immense retentissement, et aux-
quels on a fait, depuis, frequemment allusion :

« Et ne croyez pas, messieurs les deputes, qu'on en finira
» d'un coup avec votre generosite : si vous n'accordez pas
» absolument toutes, mais toutesles concessions demandees,
» vous neferez jamais assez pour le clerge. Ah! c'est qu'il est
» exigeant le clerge, et il en faut du courage pour oser lui
» resister. II est dur et implacable dans sa haine; et il en
» faut du courage pour semettre tous les jours en garde con-
» tre les attaques de ce clerge qui ii'a ni cwur ni entraiiksl...»

Le President ayant imposts silence aux bruyantes
interruptions et aux vehementes protestations des deputes con-
servateurs du Jura, Carlin reprit:

« J'ai dit et je le repete: ce clertje qui n'a ni cceur ni
» enlrailks Je maintiens cette allegation, que confirment
» l'histoire et une foule de faits trop longs ä citer. Mais,
» puisqu'on m'y provoque je vous en donnerai, tout ä

» l'heure, si vous le permettez, un exemple entre cent, un
» exemple particulier, ad hominem... Quand le clerge vous
» metä l'index, quand ilfrappe de son anathfeme le citoyen
» soi-disant irreligieux, c'est-ä-dire qui ne lui est pas
» entierement soumis et devoue, oh! alors la lutte est rude
» et incessante. Mais, croyez-vous que je ne comprenne
» pas que la vie me serait plus douce, plus agreable, si
» j'allais faire ma cour au clerge, sans respect pour ma
» propre independence, pour ma propre dignitb »

Voici maintenant l'episode en question :

« J*ai encore ä tenir parole en prouvant par un fait
» 1'accusation contre laquelle on a proteste sur un des
» bancs de cette salle. Un depute qui a rhonneur de siöger
» au milieu de vous avait un pöre professant la religion
# catholique et une inöre de la confession reformee. Jamais,
» pendant la duree de leur union conjugale, ses parents
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» n'eurent entre eux la moindre controverse religieuse. lis
» vivaient lies par un attachement sincöre et r£ciproque,
» confirme par la plus douce tolerance. La möre envoyaitä
» la messe ses enfants eleves dans la religion du pöre, et
» eile lisait « La nourriture de l'iime » par le pasteur Oster-
» wald. Le pöre vint ä mourir. Quelques annees apres, sa
» veuve allait le suivre dans la tombe. Alitee, eile attendait
» sesderniers moments. Une espöce de sceur garde-malade,
» liantant beaucoup la eure, venait faire ses visites et
» prodiguait ses soins les plus assidus. Le fils dont je
» parle s'aper^ut de ces visites et d'un certain mystöre qui
» s'y rattachait.

— « Que vient done faire ici si frequement cette peril
sonne, demanda-t-il ä sa mfere.
« Celle-ci, ii l'agonie, repondit : J'aimerais tant ötre

» enterree prös de ton pöre ; e'est mon dernier veeu Mais
» M. le cure ne peut y consentir que si je me convertis ä

» la religion catholique.
# —• Ne le faites pas, dit le Iiis, et que personne ne

» vienne plus troubler votre conscience et agiter vos der-
» niers moments Votre voeu sera accompli si malheureu-
» ment vous deviez nous quitter, ce qui, si Dieu le veut,
» n'aura pas encore lieu de si tot.

# La möre inourut; le fds en pleurs courut ä la cure
> demanda, pria que le voeu de sa möre fLit accueilli.

i) — Impossible, repondit le cure, eile ne peut ötre,
ii comme son mari, ensevelie en terre sainte.

n II refusa, ce möme cure, le drap mortuaire qui, disait-
» il, ne pourrait couvrir le cercueil d'un protestant. II
» refusa que les cloches fussent sonnees. Et alors le Iiis se
» rendit cliez le pasteur protestant, dont le nom ne me
i) revient pas. C'etait, je crois, M. le pasteur Lauterburg,
» ou plutöt M. le pasteur Stoos, de Berne. Celui-ci se pröta
» de la meilleure volonte ä accompagner le convoi et ä

» celebrer toutes les ceremonies du culte protestant. La
ii mere, eloignee de son epoux par l'intolerance clöricale,
e repose aujourd'bui loin de son mari. Qu'elle y repose en



— na¬
il paix!... Ce fils, ce depute que j'ai cite, c'est celui qui a
» l'honneur de vous parier dans ce moment. Voyez, Mes-
» sieurs, si son appreciation etait trop severe » (Vive
emotion dans l'assemblee).

Devoue comme il l'etait ä la chose publique, Carlin ne
pouvait manqner de s'intöresser aussi fort vivement aux
affaires föderales. II apporta, dans sa sphere d'iniluence
d'alors, un important concours aux idees liberales et aux
tendances centralisatrices qui purent enfin prendre corps
dans la Constitution föderale de 1848. Mais, auparavant, la
Confederation fut obligee de proceder par les armes ä la
dissolution du Sonderbund. Malgre sa sante delicate,
Carlin s'empressa d'aller se mettre ä la disposition du
pouvoir fedöral. On lui assigna un poste dans l'administra-
tion, auquel il dut d'etre nomme, en 1848, capitaiue ct, en
1866, major dans l'Etat major judiciaire federal.

Quelles que fussent les circonstances, Carlin resta,
pendant toute sa vie, partisan du maintien de la reunion
du Jura ä l'ancienne partie du canton de Berne. II ne
voulut jamais entendre parier du projet de faire du Jura
un 23ino canton, et dönonca ä l'indignation publique les
agissements des quelques citoyens qui n'eurent pas honte
de faire allusion ä la possibilite d'un retour du Jura
catholique ä la France, ü a).

Vers 1830 les princes qui, dans toute l'Europe, avaient
tremble pour leurs trönes reprirent courage et organisörent
la contre-revolution. Avec une desinvolture se repötant
chaque fois dans cette möme conjoncture, ils n'eurent
göneralement aucun scrupule de rötracter les promesses
solennellement donnees. 11 y eut mieux. Presque partout
ils se vengörent lächement de la peur ressentie. De toutes
parts on ne voyait que reaction. Elle s'abattit sur l'Alle-
magne, sur l'Autriche, sur les Etats de l'Eglise, möme sur
la France, et s'annoncait menacailteen Suisse. Reconnais-
sant le peril que courait la liberte ä peine reconquise,
Carlin exhortait ses amis ä tenir ferine. Le passage suivant
du discours par lequel il döclara ouverte, le 14 janvier 1850,





au iioin du president Niggeler, la seance ordinaire du
Grand Conseil, prouve comment il jugeait bienla situation
politique de l'epoque:

« L'Alleinagne qui avait si hautcment proclame l'unite
» de la nation ne put s'entendre pour faire une revolution
» commune ; les efforts isoles de quelques pays et de
» quelques villes reslerent sans succes. L'Autriche ötait
» vaincue, la llongrie allait ätre libre ; Rome s'etait dejä
» contituee Republique. Mais la Russie intervint en llon-
» grie, 1'Angleterre et la France restant impassibles. Plus
» encore : en guise de dedommagement la France altaqua
» la Republique romaine el tua pour ainsi dire son propre
» enfant! Bref, la reaction tacbe de regagner le terrain
» perdu et retablit cliez les peuples, contre leur volonte et
> contre leur souverainete, ce qu'elle appelle ordre et tran-
# quillite. Nous en sentirous pcut-ätre nous-mömes les
» consequences ; en ce moment et ä celte place il ne m'ap-
» partient pas de rien predire. »

Et, en eilet, la reaction s'apprötait dejä ä envahir le
canton de Berne. Le gouvernement radical, ä la töteduquel
se trouvaient, depuis 1849, Ochsenbein et Stämplli, s'etait
fait beaucoup d'ennemis. On l'accusait de dilapider les
dcniers publics, d'accorder une influence exorbitante ä la
« dynastie de Nassau » commc on appclait le parti du
professeur G. Snell, de Nassau, et de sesdeux beaux-fils,
Stämplli et Niggeler. Enfin, on lui faisait un grief de la
nomination d'un disciple de Strauss, Zeller, comme
professeur de theologie ä l'universite. Les circonstances
etaient favorables ä line coalition de tous les mecontents.
Elle se fit entre les patriciens, qui rävaient restauratiou et
ancien regime, entre les bourgeois de Berne mefiants
contre tout ce qui vient du dehors et n'est pas conforme ä
leurs habitudes seculaires, entre des paysans imbus encore
de l'ancien respect pour Leurs Excellences de Berne et
penetres de la profonde science financiere d'iceux, enliu
enlre le proletariat de la capitale qui, dans l'agitation
naissante, esperait pouvoir päclier en eau trouble. Les
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ultramontains du Jura s'empressörent de renforcer l'oppo-
sition, ä laquelle vinrent encore se joindre les debris du
parti des fröres Schnell, si puissant en 1831.

De leur cöte, les liberaux sentaient d'autant plus la
necessite d'organiser la defense qu'Ochsenbein s'elait
rapproche de la coalition. Tout le canton paraissait divise
en deux camps ennemis. Au Jura, Carliu et Stockmar
etaient les principaux soutiens du parti gouvernemental.
Iis avaient comme adversaires Moschard, de Moutier, et
Elsajsser, de Porrentruy. Dans l'ancienne partie du canton,
Stämpfli, Niggeler et le professeur Henne, de St-Gall,
defendaient le libdralisme contre Hans Schnell, Edouard
Blcesch et le colonel Kurz.

Ces preparatifs des partis attirerent surle canton l'atten-
tion de la Confederation tout entiöre. Le parti liberal
regut, du canton de Vaud, une adresse de Sympathie cou-
verte de 3482 signatures. Trentc cinq membres de l'Assem-
blöe föderale publiörent un appel au peuple bernois,
l'exhortant ä voter, aux elections du ö mai, pour le progrös
et la liberte, afin de sauvegarder les interöts vitaux de la
Confederation, indissolublement lies ä ceux du canton le
plus important. L'etranger möme se möla ä la lutte. Le
Charge d'Affaires de France, notamment, prit ä ce point
fait et cause pour le parti conservateur que le Conseil
federal, finissant par s'en emouvoir, dut ordonner une
enquöte. 6).

Tenant ä s'affiriner publiquement, la coalition convoqua,
pour le 25 mars 1850, une assemble populaire dans le
village de Münsingen, ä 3 lieues de Berne. Cette assemblöe
devait ötablir aux yeux de tous la puissance de l'opposi-
tion et entrainer les indecis. Prövenant le coup, les radi-
caux organisörent, de leur cöte, une assemblöe rivale,
pour le möme jour, au möme lieu. On eut ainsi le spectacle
unique dans l'histoire bernoise de deux imposants meetings
se tenant simultanement, ä quelques pas Tun de l'autre.
Les conservateurs-ultramontains, appelös au Jura les

«noirs» ou les «blaues», s'ötaient donnösrendez-vous sur



la «Leuenmatte», les liberaux (au Jura: les « rouges») sur
la «Bajrenmatte». Une haie vive separait les deux prairies.
Les fidöles des deux partis ötaient accourus des villages
les plus recules du canton. Les liböraux se trouverent
pres de 12,000, les conservateurs plus de 8000. La «journee
de Münsingen », comme s'appelle dans 1'histoire bernoise
le 25 mars 1850, ne fut done pas preciseinent favorable ä

ceux qui l'avaient provoquöe. lis rie continuörent qu'ä
travailler d'autant plus activement l'opinion publique. Ce

ne fut pas en vain. Les Elections du 5 mai leur donnörent,
au Grand Conseil, une majorite de 16 voix (117 contre 101).

Niggeler, Stämpfli et Stockmar, candidats dans des

cercles electoraux d'un liberalisme eprouve, furent reölus.
En revanche, le parti ultramontain du district de Delemont
rüussit ä evincer Carlin. Mais ce ne fut pas pour long-
temps. Le 19 juin 1851, ä l'occasion d'une Election supple-
mentaire, Carlin rentra au Grand Conseil, apportant au
parti liberal l'appoint de tous ses talents.

Vu la faible majorite dont disposaient les conservateurs,
la plus vulgaire prudence eüt exige d'eux une politique
de moderation. C'est, du reste, ce qu'ils n'avaient cessö de

promettre durant la campagne ölectorale. lis faisaient
möme circuler une liste gouvernementale mixte, sur
laquelle figurait aussi Carlin. Mais, si töt qu'ils se virent
sürs de la majority, ils s'empressörent d'öloigner du pou-
voir toute personne suspecte de liberalisme.

Le 2 juin, Blcesch fut mis ä la töte du Conseil-exöcutif
compose exclusivement de conservateurs de la plus belle
eau. Aux cötes de Blmsch siegeaient : un patricien,
Fischer, un boucher, Stoss, un inarchand de fer, Foueter,
un aubergiste, Straub, et, pour le Jura, les avocats
Moschard et Elsiesser.

Le gouvernement Blcesch fut un regime de reaction et
de persecution. Entachees de liberalisme, les öcoles
normales de Delömont et de Münchenbuchsee furent fermees,
l'ecole cantonale de Porrentruy purifiee par l'elimination
de trois prol'esseurs liberaux, parmi lesquels M. Xavier
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Kohler. Partout oil se mauifestaient des aspirations
liberales, les prefets etaient remplaces par des commissaires
extraordinaires munis depouvoirs tres etendus et charges,
comme dit textuellement l'un d'eux dans sa proclamation,

«d'aneantir sous leurs coups » les adversaires du
gouvernement. 7).

Mais la tenacitb de l'opposition augmentait dans la
mfkne mesure que les rigueurs de la repression gouver-
nementale. Stämpili et Niggeler, Stockmar et Carlin
n'ötaient pas hommes ä reculer, ni devant des proces de

presse, ni devant des emprisonnements arbitraires. Des

düsordres devinrent inevitables. II y en eut de graves ii

Interlacken, oü le prefet Muller fut blesse d'un coup de

feu. Au Jura l'introduction de la bastonnade (« la scbla-
gue ») pour certains dblits avait porte 1'indignation ä son
comble. Elle se (it jour par des chansons dont la plus
celbbre, le «Zin-zin >, par Cueniu, eut une vogue enorme. 8).

Le decret d'expulsion rendu arbitraireinent contre le
medecin liberal Bassevitz, trös populaire ä St-lmier, mit
lefeu aux poudres. Bassevitz refusa d'oböir ; de violentes
manifestations eurent lieu en sa faveur. Ces manifestations

furent qualifiees de rebellion, et, le 13 janvier 1851,
le gouvernement de Berne annoncait au Conseil federal
qu'il dtait oblige de faire marcher des troupes contre le

district de Courtelary. 9). En mfiine temps, il accusait les
autorites neuchäteloises de connivence avec les « rebel-
les d. 10). L'occupation militaire eut lieu, Bassevitz quitta
le pays : mais, l'exaltation des populations ne faisant
qu'augmenter, le gouvernement se trouva bientbt dans
une situation intolerable. Apres avoir essaye de tous les

moyens, il dut se rfssigner ä faire appel au patriotismo do

Carlin, qu'il pria de se rendre au Vallon comme pacifica-
teur. C'ötait donner un eclatant temoignage d'estime ä uu
adversaire qu'on avait tant ä cceur de dönigrer ; il n'y
avait, toutefois, pas ä hesiter.

Dans l'intöröt public, Carlin surmonta la legitime
repugnance que lui inspirait le regime de 1830. II se chargea
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cle la mission difficile qu'on le sollicitait d'accepter. Grace
ä son amour de la justice, ä son impartiality ä toute
epreuve, ä la liaute consideration dont il jouissait aupres
des deux partis, il reussit ä ramener le calme dans lcs

esprils. Sa seule presence rassura les populations ; ses

inesures, toutes de conciliation,.empöcherent les excOs. Si
1'efTusion de sang put Otre empöchee, c'est bien a Carlin
qu'on le doit. Le Vallon de St-Imier eut occasion de lui en

prouver sa reconnaissance en votant pour lui en masses
compactes a toutes les elections au Conseil national et en
le nonnnant au Grand Conseil, lorsque, 15 ans plus tard,
son cercle electoral ordinaire, le district de Delemont, eut
une recliule d'ultramontanisnie.

Les evenements s'etaientdeja charges demitiger 1'ardeur
reactionnaire du gouvernement. Les elections de 1854

vinrcutlui imposer uneentente avec lepartiliberal.Blcesch
fut maintenu au pouvoir, mais les libbraux furent repre-
sentes, au Conseil-executif, par un nomhre de membres
egal ä celui des conservateurs. Quant ä Carlin, il fut
nomine, le 25 juin 1854, juge ä la Cour supreme. Trop
allectionne au barreau pour pouvoir s'en separer deja, il
declina cette nomination, comme il devait decliner, plus
tard, par deux fois, en 1858 et en 1802, sa nomination au
Conseil-executif. D'ailleurs, le 5 juin 1854, ses collögues,
l'avaient, par 108 voix sur 212, appele, pour la deuxieme
fois, a la vice-prysidence tlu Grand Conseil. II fut reelu
vice-president en 1850 el 1803. Porte ä la presidence en
1855, 1857, 1802 et 1804, il fut le premier Jurassien qui,
sous l'empire de la Constitution de 1840, occupa le fauteuil
presidentiel du Corps legislatif du cahton de Berne. 11).

11 n'est pas sans interOt de se rappeler le passage que
Carlin consacra, dans son discours d'ouverture du 27 aout
1855, a renlente intervenue entre libcraux et conservateurs

:

« Une espece de transformation dans notrc vie politique
» cantonale est venue aussi, des le commencement de la
»periode administrative actuelle, alleger notre tache;
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» je veux parier, Messieurs, de cette tröve imposee ä l'agi-
» tation des partis. Alors que chaque parti, preoccupe
» plus que jamais, et pour ainsi dire exclusivement, de sa
» conservation, de la consolidation de son avenir, se pre-
» parait ä de nouvelles luttes, le vrai devouement ä la
» chose publique s'est eleve soudain au-dessus de la situa-
» tion. On s'est dit : « Nous sommes tous enfants de la
» rnöme patrie ; nous avons les mömes droits ä la servir
» et la möme protection ä en attendre : que les deux camps
# reunissent leurs eilorts communs, dans un but commun,
» utile au pays » — Voilä comment s'est opere le rappro-
» chement. Je sais qu'en matiöre politique comme en
» matiöre religieuse, les uns peuvent avoir des opinions,
» des principes individuels diametralement opposes aux
# opinions et aux principes individuels des autres. C'est
» ä quoi, sans doute, ce qu'on appelle assez improprement
» la « fusion » n'a rien change; mais je le röpete, si cette
i) fusion est, ä mon sens, un ensemble de sentiments et
» d'actions, d'oü doivent decouler des ameliorations intel-
» lectuelles et materielles, dont tout le monde öprouve le
» besoin et profite, eh bien, alors, je la salue, la fusion,
# du fond de mon coeur. »

Les liberaux, rentres au gouvernement en 1854, ne tar-
dörent pas ä reprendre complötement le dessus, mettant ä

profit les divisions du parti conservateur. Aux elections

pour le Conseil national, en automne 1854, ils remportörent
la victoire sur toute la ligne. Au Jura, les deputes conser-
vateurs de 1851 ä 1854, Elstesser, Moreau, Aubry et

Moschard, furent remplaces par X. Stockmar, Migy, Revel
et Carlin. Stockmar et Revel avaient dejä, avec Pdquignot,
reprfssente le Jura au Conseil national pendant la pöriode
de 1848 ä 1851; Migy et Carlin etaient nouveaux. A partir
de 1854 jusqu'ä sa mort, Carlin siögea sans interruption
au Conseil national. II y fut reelu par 5 fois, son nom sortant
reguliörement de l'urne ä la töte de la liste liberale. II prit
une part active aux travaux de cette haute assemblöe,
votant toujours dans le sens d'un progrös modere et d'une
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centralisation raisonnable. II fit notamment valoir, en
18G4, toute son influence en faveur de la revision partielle
de la Constitution föderale, lorsqu'en suite de la conclusion
du traitö de commerce avec la France il s'agit de placer
les juifs suisses sur le möme pied cl'egalite que les autres
citoyens.

Carlin avait, des toujours, suivi d'un ceil attentif la
politique exterieure. « Nous ne saurions rester inclille-
rents », disait-il le 21 novembre ,1864, au Grand Conseil
de Berne, « ä la marche cle l'humanite ä travers les Ages :

» le ilux et le reflux cle la mer agitee des grands intöröts
» qui s'entrcchoquent autour cle nous, peuvent fort bien
# aussi augmenter ou diminuer la somme particuliöre de
» nos libertes et de notre bien-etre. « Dans ses discours
d'ouverture des sessions du Grand Conseil, il ne manquait
jamais de resumer les faits historiques les plus importants
arrives dans l'intervalle des sessions. Ces apenjus sont,
pour la plupart, interessants aujourd'hui encore. Le lec-
teur en trouvera quelques-uns aux annexes. 12).

En 1860, Carlin fut, en sa qualite cle conseiller national,
personnellement möle ä la politique exterieure de
la-Confederation. Dös le döbut de la guerre franco-autricliienne
de 18139, la Suisse, tout en prenant, ä sa frontiere niericlio-
nale, des mesures pour sauvegarder sa neutralite,s'abstint
d'occuper militairemeut le territoire neutralise cle la
Savoie, ainsi qu'ellc en aurait eu le droit aux termes de
1 'article XCII cle l'acte final du Congrös de Yienne. 13).

Ce fut une faute qui ne tarda pas ä se venger. Au
commencement cle l'annöe 1860 on apprit que la Sarclaigne
cederait a la France, comme prix de sa participation ä la
guerre contre l'Autriche, Nice et la Savoie. Ces bruits
alarmörent l'opinion publique suisse, persuaclee que l'an-
nexion laisserait saus defense les frontieres sud-ouest de

la Confederation et mettrait ä la merci de la France les
cantons de Genöve et du Yalais. C'est ce que le Conseil
föderal s'attaclia ä demontrer ä Napoleon III, en etablissant
les droits historiques de la Suisse sur les provinces savoi-



siennes neutralisecs, le Genevois, le Faucigny et le Chablais,
qui ne pourraient etre cedees ä la France qu'apres une
entente avec la Suisse et les puissances signataires de
Facte linal du Congrös de Vienne. Que la Confederation
prelerait le maintien du statu quo, mais qu'en cas d'an-
nexion ses interets l'obligeraient ä deinander la reunion
des provinces en question a son territoire, dont elles
avaient dejä fait partie au XVI® siecle.

L'Empereur parut d'abord accueillir favorablement les
demandes de la Suisse. Dans une audience accordee, le 31

janvier 18G0, ä M. Kern, ministre de Suisse ä Paris, il
declara « que, si cette annexion devait avoir lieu, il se
» ferait un plaisir, par Sympathie pour la Suisse ä laquelle
» il portait un intbrbt tout particulier, de lui abandouner,
» comme son propre territoire et comme une partie de la
i) Confedbration helvetique, les provinces du Chablais et
» du Faucigny.» (Kern, souvenirs politiques, p. 180).

C'estqu'alors ilavait fort ä faireä rendre acceptable l'an-
nexionaux autres puissances de l'Europe et preferait tem-
poriser avec la Suisse. II ne se trouva que trop bien secondc,
dans cette politique, par la Suisse elle-inbme. On n'etait pas
d'accord, ni au Conseil federal, ni ä l'Assemblee föderale.
Le parti de Faction, ä la töte duquel se trouvait Stämpili,
estimait qu'il fallait rbparer tant bien que mal la faute
commise et occuper, quoique tardivement, la zöne noutra-
lisce : que les revendications suisses appuyees d'un fait
accompli seraient, alors, d'un tout autre poids. Le parti do

la paix, dont Dubs et Escher, de Zurich, ctaient les princi-
paux representants, ne mcttait pas en doute la justesse de

cet argument, mais iLvoyait dans Foccupation, aprbs que
les bostilitbs avaient cesse depuis longtemps, une provocation

directe ä l'adresse de la France. II reprochait au parti
adverse de vouloir, pour eviter ä la Suisse l'eventualifö de

perils futurs, la precipiter deliberement dans les plus
graves dangers presents. De ces tirailleinenls resultait
l'inaction, que la diplomatic de 1'empereur mettait admi-
raltlement ä profit pour desinteresser de la question les



puissances neutres. S'etant persuade qu'une intervention
arince n'etait ä crainclre d'aucune part, Napoleon se

decicla ä passer outre. Dans son discours d'ouverture du
l01' mars 1800, il in forma les Clmmbres fran<;aises du projet
d'annexion, sans dire un mot des droits de la Suisse. Des

emissaires imperiaux preparaient les populations savoi-
siennes au cliangemenl de regime. Mais, plus de 12,000
habitants de la Savoie septentrionale, ä leur töte Joseph
Bard, de Bonneville, Th. A. Betemps, de Thouon, Henri
Faurax, de St-Julien, clemanderent au Conseil federal, par
adresse du 16 mars 1860, la reunion de leur pays ä la
Suisse. L'effet de cette adresse Eut, toutefois, presque con-
trebalance par le refusdu canton de Vauil de s'incorporer,
cas echeant, le Chablais, et par le peu d'empressement que
inontrait Geneve de s'adjoindre les populations ultramon-
taines du Faucigny et du Genevois.

Cependant les procedes de l'Empereur provoquörent, de
la part du Conseil federal, une attitude plus energique. Le
Iii mars, M. Kern fut charge de remettre ä M. cle Thouvenel,
ministre des affaires etrangöres de France, une note de

protestation contre tout changenient du statu quo jusqu'ä
ce que les puissances signataires du traite de Yienne se

fussent prononeees. Par circulaire du 19 mars, les cantons
furent invites a se tenir pröts pour toute eventualite. En
möme temps, des troupes lies cantons de Berne, Glaris,
Fribourg, Valid, Yalais, Neuchatel et Geneve etaient appe-
lees en courscle repetition et l'Assemblee föderaleconvoquep
pour le 29 mars. Qua nil aux puissances neutres, le Conseil
federal les nantit de 1'alTaire par notes des 19 et 27 mars et
des ü et 11 avril, en demandant que le dilferend soit
tranche par une conference internationale. II fit soutenir
ses propositions par deux envoyes extraordinaires : M. de
la llive, de Geneve, a Londres et M. Dapples, de Lausanne,
a Berlin el ä Petersbourg. La Suisse rencontra partout de
tres vives sympathies, surtouten Angleterre ; mais, aucune
puissance ue voulant faire de la question uncasde guerre,
eile se trouva finalement reduite ä ses propres forces.
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Dans ces conditions, l'extröme prudence de l'Assemblee
föderale, qui s'attacha ä retenir encore le Conseil federal,
s'expliquait aisement, mais une grande partie du peuplc
suisse ne le comprenait pas. L'excitation des esprits allait
en grandissant, de nombreuses assemblies populaires
demandaient au Conseil federal de faire valoir energique-
ment le bon droit de la Suisse, pour la defense duquel
tous les citoyens se leveraient comrne un seul homme. 14).

La session de l'Assemblöe föderale etait ä peine ouverte,
qu'arriva ä Berne une nouvelle aussi inattendue qu'alar-
mante. C'etait, peut-ötre, la 'guerre avec la France. Dans la
nuit du 29 au 30 mars, le Genevois John Perrier, clief
d'atelier, s'etait empare, ä Genöve, clu bateau ä vapeur
«l'Aigle n° 2. » Accompagne de 34 hommes et ayant ä bord
des armes, des munitions, un drapeau federal, un drapeau
savoisien, un tambour, il etait arrive, le 30 de grand
matin, devant la ville de Thonon. Apres y ötre descendu
avec 7 ou 8 de ses hommes et avoir constate « qu'il n'y
avait rien ä faire, » il avait continue sa course vers Evian,
oh toute la bände mit pied ä terre pour aller chanter et
boire dans l'auberge la plus proche. Le jour mörne, hommes,

armes et bateau furent, sans incidents remarqua-
bles, sequestres, sur le lac, par les soins du gouvernement
de Genöve.

Ce coup de töte, assez insignifiant par lui-möme, pou-
vait, vu les circonstances, avoir les consequences les plus
graves. C'est ce que le Conseil federal ne se cacha point.
11 s'empressa d'envoyer sur les lieux, comme commissai-
res fedöraux, MM. les landammans Aepli, de St-Gall, et
Welti, cl'Argovie. Le colonel cle division Ziegler fut place d

la töte des troupes et la garnison cle Genöve renforcee de

cleux bataillons d'infanterie, d'une compagnie de tirailleurs

et d'une batterie d'artillerie. Carlin fut nomine pro-
cureur general ad hoc et Duplan, de Lausanne, juge d'ins-
truction.

Les ellorts röunis des delegues föderaux, 1'attitude cor-
recte des populations et des autorites genevoises et vau-



rtoises empöchörent les choses de s'envenimer. Le gouver-
nement frangais, de son cöte, ne prit pas plaisir, comme
on l'avait craint, ä exagerer l'importance de l'incident. Le
Moniteur publia, il est vrai, l'adresse de la municipalite de

Thonon äl'Empereur, adresse Protestant contre la « tenta-
• tive odieuse qui est venue jeter l'alarme dansle pays » ;

mais on en resta ä peu prös Iii.
Le lecteur trouvera aux annexes la) le texte du rapport

que Carlin adressa au Conseil fedbral, sur l'alfaire Perrier,
en date du 19 avril 1860. Conformement ä l'intention qui y
est exprimde, Carlin rentra ä Delemont quelques jours
apres. C'est de lä qu'il envova, le 10 mai 1860, ses conclusions

au Tribunal federal. Par les motifs indiqudss dejä
dans le rapport au Conseil federal et dövelopp'es plus
amplement dans cette piece, il conclut « ä ce qu'il plaise ä
» la Chambre d'accusation dire et ordonner : qu'il n'y a
» pas lieu ä donner suite ulterieure ä la procedure et par-
» tant qu'aucun des prevenus n'est mis en etat d'accusa-
» sation. > Ainsi fut fait, et tout le monde s'en trouva
bien.

En attendant, Perrier goiitait fort le vin que des amis
complaisants trouvaient nioyen de lui faire parvenir en

prison. Un beau jour, un commencement d'incendie se

dcclara dans sa cellule. Une instruction supplementaire
devint necessaire. Carlin dut retourner ä Genöve. La chose

n'etait, toutefois, pas grave. Dans une lettre particuliöre,
datee de Genöve le 2ö mai 1860, Carlin resume ainsi son
opinion : « Maintenant Perrier est plus calme; il prenddes
» bains et se purge : ga lui vaut mieux que le trop de vin
» qu'il buvait. »

Sitdt que les premibres alarmes causees par l'incident
Perrier furent passees, le Conseil federal reprit de plus belle
ses protestations et ses appels aux Puissances. Tout fut en
vain. Malgre l'imposante petition des habitants de la Savoie
septentrionale, il ne fut pas mhme possible de leurobtenir
de voter separement, les laissant libres de se prononcer
entre la Suisse et la France. Et cependant le Conseil



federal avait, dejä le 16 mars, declare dans sa note au Roi
de Sardaigne: « Le vote separe et l'alternative de devcnir
» Suisses laissee ä leur choix, voilä ce qui seul permettra
» aux populations du Chablais, du Faucigny et du Nord
» du Genevois de faire connaitre leurs veritables desirs »

— Le 22 avril, jour du vote, on corapta 131,744 voix pour
et 233 voix contre l'annexion par la France. 11 est vrai que
l'on fit ce qu'on put pour fausser le vote, et que les voix
favorables ä la Suisse furent annulees.

Aprös la votation, tout alia ä souhait pour la France. Le
traite de cession du 24 mars, ratifie par la Chambre des

deputes sarde le 30 mai, par le Senat le lOjuin, regutle 11

juin la sanction royale. Le 14 la France prit civilement et
militairement possession des territoires annexes, ä Charge
toutefois, ainsi que le stipule l'article 2 du traite de
cession, de reconnaitre les servitudes qui, au moment de la
cession, grevaient les provinces cedees. L'article 2 ajoute
qu'il « appartiendra ä S. M. l'Empereur des Francais de
» s'entendre, ä ce sujet, taut avec les Puissances represen-
» lees au Congrös de Vienne qu'avec la Confederation
# helvetique. «

Sornrne toute, l'aflairc en est restce lä iiisqu'auiour-
d'hui 16).

A partir de 1860, la politique cantonale occupa de nou-
veau beaucoup Carlin. II y avait avant tout la question des

cbemins de fer du Jura. Intimement liee ä celle de la
pcrequation des impots, eile mena<;ait de porter le desac-
cord entre l'ancienne et la nouvelle partie du canton. Fort
engage dans les cbemins de fer, l'Etat avait de lourdes
charges financiöres a porter. Le Jura eut sa large part du
fardeau. Mais, quand il demanda ä Ctre compris dans le

reseau, l'ancien canton fit la sourde oreille. llötaitpcu
dispose ä augmenter, au profit du Jura, le deficit qui,
depuis l'ere des cbemins de fer, paraissait devoir se per-
petuer au budget. Se trouvanttrop de voies ferrees, il u'en
voulait pas donner au Jura. Cependant l'equite parlaitplus
haut que cette singulif're logique. Aussi les populations



jurassiennes reuuirent-elles, sans distinction de parti, tous
leurs efforts pour obtenir la realisation de leurs desirs.

Varlin, Stockmar et Nicolas Kaiser, de Grellingue, etaient
ä la töte du mouvement. Ces trois liommes se completaient
reciproquement de la maniöre la plus heureuse. D'un rare
savoir-faire, Stockmar deployait une activite infatigable,
mais, entraine par soil enthousiasme, il ne tenait pas
toujours suffisamment compte des difficultes a vaincre.
Carlin mettait au service de la cause commune tdute son
eloquence, toute sa populaiite, mais, de crainte de se faire
des illusions, il s'exagerait quelques fois l'importance des
obstacles ä surmonter. Appele par son sens eminemment
pratique et par ses relations ä s'occuper surtout du cöte

technique et financier de l'alfaire, Kaiser faisait en faveur
de l'entreprise la plus heureuse propagande. Son opti-
misme ne connaissait pas le decouragement et gagnait
tous ceux qui l'approchaient.

Le principe des efforts ä faire etait donne. II s'agissait
d'amener l'Etat, qui, dans l'ancienne partie du canton,
administraitetexploitait les chemins de fer de l'Est-Ouest,
ä batir aussi les chemins de fer jurassiens. C'est ce principe

que Carlin defendit de toute son autorite dans des
assemblies populaires, dans la presse, au Grand Conseil 17).
Bredisant que les resultats d'exploitation, peu favorables
au debut, ne tarderaient pas ä s'ameliorer et que la
politique inauguree, en matiöre de chemins de fer, par l'Etat
de Berne finirait par se brillamment justifier, il ne trou-
vait que juste que le canton aidat aussi le Jura ä etablir
un modeste reseau de chemins de fer. Mais les deputes de
l'ancien canton etaient, de parti pris, decides ii ne pas se

laisscr convaincre. lis ne voulaient plus entendre parier
chemins de fer; Stiimptli renvoyait Carlin ä des temps
meilleurs... Bref, les circonstances etaient aussi defavora-
hles que possible.

LeJura persistait neanmoins dans ses revendications.
Lorsqu'une partie du peuple bernois se prononga .pour un
cbemin de fer par le Grimsel en opposition au projet du



St-Gothard, il se reprit ä esperer, le cliemin de fer du
Grimsel devant nöcessairement avoir pour complement la
ligne Delle-Delömont-Bienne. Mais le Grand Conseilneput
se resoudre ä aucun sacrifice, ni pour le Grimsel, ni pour
le Gothard. Kaiser, co-rapporteur de la commission, resta
en minorite.

La decision du Grand Conseil causa au Jura un vif et
general mecontentement. Les ellets s'en firent ressentir
partout, notamment au Grand Conseil möine, oil ledissen-
timent existant entre les deputes de l'ancienne et de la
nouvelle partie du canton eclatait, ä la moindre occasion,
en querelles et protestations. II arriva möme qu'au cours
de certains döbats sur la question des impöts, tous les
deputes jurassiens, sans distinction de parti, quittörent
en corps la salle des deliberations.

II devenait urgent de terminer par un arrangement ces
luttes infructueuses. La majorite du Grand Conseil finit
enfin par donner la main ä un arröte aux termes duquel
l'Etat de Berne accordait 7 millions pour l'ötablissement
des lignes Bienne-Tavannes et Sonceboz-Chaux-de-Fonds,
promettait 700,000 fr. pour le tracb Porrentruy-Delle et
s'obligeait ä ceder, contre actions, ses chemins de fer a la
compagnie qui se formerait, töt ou tard, pour batir les

lignes Tavannes Delemont-B;\le et Delemont-Porrentruy.
Un grand pas etait fait en avant. II fallait maintenant

tacher d'arriver, avant tout, ä la fondation d'une compagnie

des chemins de fer du Jura. Ce n'etait pas chose

aisöe, car, au point de vue financier, l'entreprise etait loin
de se presenter comme une bonne allaire et eile avait pour
ennemie la puissante compagnie du Central, qui craignait
sa concurrence. Les populations jurassiennes ne se laissb-
rent, toutefois, pas döcourager. Carlin obtint du patriotisme
des communes intöressees de grands sacrifices pecuniaires,
tandis que Kaiser popularisait le trace projete, le defen-
dait contre les critiques auxquelles il etait en butte et se

mettait en rapport avec de grandes maisons de banque et
avec la Compagnie des chemins de fer de l'Est franQais.



Stockmar etait mort ä la täche 18). Carlin aussi succomba
avant l'etablissement des chemins de fer du Jura : mais les

populations qui en jouissent aujourd'hui n'ont pas oublie
combien ces deux homines contribuerent ä les leur
procurer... Kaiser seul eut la satisfaction si bien meritee de

voir aboutir ses infatigables efforts de tant d'annees.
La campagne faite en commun pour l'obtentiou des

chemins de fer avait rapproche les deux partis du Jura. Ce

n'etait qu'une treve. La lutte reprit, passionnee, sur le
terrain religieux. En 1867 et 1868 les questions de la « re-
» duction des fötes chömees dans la partie catholique du
» canton » et de « l'enseignement primaire dans les ecoles
» publiques par les membres d'ordres religieux » (soeurs
enseignantes) furent enlin videes. Comme promoteur des

lois du 3 septembre 1867 et du 5 mars 1868 reglant la ma-
tiüre, Carlin eut beaucoup ä souffrir de la recrudescence
d'animosite qui ne tarda pas ä se declarer contre lui et qui
alia, par moments, jusqu'amettresapersonne en danger. Le
soir du jour od fut votee la loi sur les sceurs enseignantes,
sa femme et ses enfants mineurs furent, en son absence,
inquietes par une manifestation qu'improviserent, devant
sa maison, quelques zeles ultrainontains deDelemont. Dos

cris : « A has Carlin » et des menaces de mort furent
proferes, et le jeune Carlin, alors age de 9 ans, reput, ä

cctte occasion, des horions qu'il dut uniquement ä l'hon-
neur d'etre le Iiis de. son püre.

Le concordat du 15 juillet 1801, entre la France et le

Saint-Siege, ne connait par an, outre les dimanclies, que
quatre jours de fötes chömables. Le Jura faisant partie de
la France lors de la conclusion du concordat, celui-ci y eut
necessairement force de loi. Mais on alia abusivement,
surtout ä partir de 1814, jusqu a pretexter d'une vingtaine
de jours de föte pour faire cesser tout travail. C'etait la
ruine morale et linanciere des populations catboliques
jurassiennes. Aussi la reduction de ces fötes s'imposa-t-elle
comme necessite en 1828 dejä. Mais l'Etat, ne voulant pas
proceder de sa seule autorite entama, ä ce sujet, des



negociations avec l'Eglise. Celle-ci sut si Lien (Merer et

renvoyer que 38 aus plus tard. le 31 jauvier 1866, voyaut
que l'Etat connnencait ä perdre patience, eile osa oflrir,
commegrande concession, de donneraux fabriques et aux
etablissements industriels qui lui en feraient la clemancle
motivee, des dispenses pour certains jours feries, ä condition,

toutefois, que les ouvriers catholiques assisteraient,
malgre la dispense, ä la messe

A peine entre au Grand Conseil, Carlin s'etait empresse
de rappeler aux legislateurs bernois la question toujours
en suspend. Sursa motion du 13 inai 1848, le Grand Cou-
seil.invita, le 1CI' juillet, d I'unanimite maim deux raix, le
Conseil-executif a s'occuper activemcnt de l'allaire.

Yoici la partie la plus imporlante du discours par lequel
Carlin motiva sa proposition :

«... Ai-je besoin de vous prouver ce que I'interöt moral
» du pays gagnerait ä la reduction des fides Voyez, con-
» sultez les annates judiciaires, c'est principalement les
i jours de föte qu'ont lieu les tapages nocturnes, les rixes,
# les batailles. La partie la plus robuste de la population
» ne passe pas son temps ä l'eglise, et il me suffit de vous
» rappeler ce proverbe aussi vrai, aussi juste qu'il est vul-
I- gaire : 1'oisivete est la mere de tous les vices.

i) Au point de vue de l'interöt materiel, la reduction des
» (Gtes serait aussi un sensible bienfait. Qu'on fasse bien
» attention que nous avons au moins vinc/l fötes cbömees :

ainsi, 20 jours de moins (le travail que dans l'ancienne
partie du canton ; 20 jours de perdus pour les etablisse-

» ments industriels ; 20 jours de perdus pour une contree
» agricole oil souvent une seule journee de negligee pour
» les semaillcs ou les recoltes entraine des pertes irrepara-
» bles ; 20 jours de perdus aussi pour Touvrier, qui (le-
» pense au lieu de gagner

ii La reduction des föles serait done, sous tous les rap-
» porLs, un veritable progres.

I' Que faire pour le realiser?...
> Pour ne pas beurter de front les croyances, les conve-
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» nances ou les prejuges, on pourrait commencer par des

» negociations avec les autorites ecclesiastiques. Celles-ci
» comprendraient ce qu'il y a de juste, de raisonnable
» dans nos vceux et pröteraient leurconcours. Le but, dans
» ce cas, serait bien vite et bien facilement atteint.

» Mais si l'on ne peut obtenir ce concours amiable,
» qu'arrivera-t-il?

» A dire vrai, je ne crois pas beaucoup ä l'amour du
» progrös, au liberalisme des nonces du pape, qui viennent
p ä cbaque instant nous assurer de leurs bonnes dispo-
• sitions ä seconder 1'Etat. L'experience prouve qu'on a

ii raison de s'en defier. Notre clerge dira chaque jour
» aussi: « Qu'on reduise, qu'on supprime les fötes; nous
» en somines contents n. Je n'admets pas non plus ce
ii langage comme sincere.

ii Quoiqu'il en soit, ce ne sont plus des paroles qu'il
» nous faut, mais des faits.

» L'Etat n'est pas vassal de l'Eglise. II a sa dignite et son
ii indepeiulance, qu'il ne doit pas se laisser enlever. Et je
ii veux que l'Etat use de toute la plenitude de ses droits.

» Que notre canton agisse done une bonne fois avec
p energie. Je demande que ma motion soit renvoy6e au
• Conseil-executif pour qu'il s'en occupe d'urgence.

» J'insiste sur l'urgence, parce qu'il en est de certaines
ii propositions ou motions soumises ä l'examen du Con-
I) seil-executif, comme de certains fruits qu'on relögue
» dans l'ombre pour qu'ils ne puissent jamais mürir ;

» temoin la motion sur l'exclusion des emplois publics
» des elöves des jesuites, celle sur la revision de la loi
» concernant les arrondissements electoraux, etc., etc.

p Je prie l'assemblee de vouloir bien voter la prise en
» consideration de ma motion, p

Le vote du Grand Conseil eut pour consequence la
reprise des negociations avec l'üvöche de Bale. Mais ce
n'est qu'en 1867 que le gouvernement, las enfin d'ötre
continuellement econduit, presenta au Grand Conseil le
projet de loi suivant:

9
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« LOl

» portant reduction du nombre des fetes, chömees dans I,a

» partie catholique du canton.

» Le Grand Conseil du canton de Berne

» Vu la decision insuffisante, contraire möme au prin-
» cipe de l'ögalite des citoyeus devant la loi, rendue le
» 31 janvier 1806, par l'autorite superieure ecclesiastique
b catholique sur la deinande adressee, le 11 janvier 1805,
b par les representants des Etats du diocese de Bale pour
» obtenir une reduction notable des jours de töte qui y
» sortt chömös ;

» Vu les efforts perseverants et reiteres qui ont ete
• tentes sans succös depuis de longues annees, aupres de
» la dite autorite ecclesiastique, afin qu'elle concoure
» d'une maniere efflcace ä la solution de cette importante
» question ;

i) Attendu qu'il est actuellement du devoir de l'Etat de
b recourir aux mesures en son pouvoir pour apporter,
• autant que possible, remede au nuisible etat de choses
» existant dans le Jura catholique par suite du grand
» nombre de fötes qui y sont chöindes et dont la reduction
» est commandee par les interöts moraux, religieux et
b economiques de la population ;

» Sur la proposition du Conseil-executif,

decrete :

« Article premier. — A l'avenir les fetes chömees, recon-
b nues legalement/dans la partie catholique du canton,
» seront röduites aux jours suivants : Noel, l'Ascension,
» l'Assomption, la Toussaint, la Föte-Dicu et le Nouvel-an.

» Art. 2. — Sauf les dimanches et les jours de fötes
b dösignes ä l'article lor, les autres jours de föte chömes
» jusqu'ä present sont officiellement declares jours ouvra-
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» bles. En consequence, tous les travaux publics et parti-
» culiers seront entiörement libres, et les bureaux de l'ad-
* ministration publique, les tribunaux et les ecoles, etc.,
» ne seront point fermes.

» Art. 3. — La presente loi entre immediatement en
» vigueur. Elle sera publiee en la forme accoutumee et in-
» seree au bulletin des lois et decrets. »

Carlin appuya le projet, dans la seance du 29 mai, par
l'improvisation suivante:

« Puisqu'on est d'accord sur la reduction du nombre des
y> i'ötes, je ne vois pas pourquoi on propose uu ajourne-
» ment. On diiföre seulement en ce qu'on vcutdemander la
» permission ä Rome. .-Isse^ it'humiliations L'Etat de

• Berne appartient a sa propre dignite! Depuis 1828 on
> sollicite a Rome, on sollicite aupres de l'Evöque. Qu'a-t-
t on obtenu Des renvois, et rien que des renvois, parfois
i) möme un silence dedaigneux Voilä ce qu'on a obtenu
» jusqu'ici et ce qu'on obtiendra encore. Je le repete :

» .-Ls-st'- de sollicitatious, assez d'humiliations! L'Etat de
» Berne se doit a lui-möme d'avoir une volonte et lapopu-
» lation demande la reduction des t'ötes. Eh bien la ques-
» tion est fort simple ; elle a ete etudiee depuis nombre
» d'annees et elle se reduit ä dire, comme ;i l'article 2 du
» projet, que, sauf les dimanches et les jours de föte indi-
» ques a Particle lur, les travaux publics et particulars
» seront entierement libres dans cette conlree. M. Kohler,
» de Porrentruy, a tlit que, dans Pintervalle, on pourra se
» mettre dans les bonnes graces episcopales. Or, la patience
» a 6te epuisee, et l'Etat de Berne a ses droits et sa di-
» gnite a conserver. »

Le projet du Conseil-executif fut vote, sans modifications,

le 3 septembre 1897, et, confonnement ä Particle 3,
la loi entra immediatement en vigueur.

Les dßbats concernant la loi relative ä l'enseignement
primaire dans les ecoles publiques par les membres d'or-
dres religieux furent encore plus passionnes, et Carlin y
joua un rule des plus importants.
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En 1815, lors de la reunion de l'ancieu evöche de Bale

au canton de Berne, il n'existait au Jura aucune corporation

religieuse ni aucun etablissement scolaire dirige par
des congregations religieuses. L'ordre de Ste-Ursule,
approuve et patronne par les Jesuites et introduitä Por-
rentruy, en 1622, par le Prince-Evöque Guillaume (Rink de

Baldenstein) avait ete supprime par la legislation fran-
ijaise. Le 12 juillet 1819 le gouvernement de Berne en au-
torisa, toutefois, sous certaines conditions, le retablisse-
ment. De plus, le Conseil municipal de St-Ursanne de-
manda, le 5 juillet 1818, au vicariat general de l'ordre des
Sceurs de charite de St-Vincent de Paul, quelques sceurs

pour l'education et l'enseignement des enfants du sexe
feminin de la Iocalitb. Elles s'empressürent d'accourir et se

repandirent, de lä, peu ä peu, en restant toujours depen-
dantes de la superieure generale de Besangon, dans dilfe-
rentes communes du Jura, principalement Delemont,
Boncourt, Bassecourt, Coeuve, Courroux, Glovelier, Cour-
rendlin, etc. Ce qui favorisa surtout leur extension, c'est

que pendant la restauration, l'Etat s'occupant fort peu de

l'instruction publique, plusieurs dcoles communales pri-
maires durent, faute d'institutrices la'iques, 6tre confiees ä

des sceurs enseignantes.
La Constitution de 1831 et la loi sur les ecoles primaires

du 13 mars 1835 marquerent enfin la serieuse volonte des

legislateurs bernois de seculariser l'enseignement primaire
en faisant de l'ecole primaire publique une ecole de l'Etat.
La Constitution de 1846 confirma ces principes, dont la
reaction de 1850 vint toutefois arröter l'execution. L'ecole
normale d'institutrices de Delömont, fermee en 1853, ne
put ßtre rouverte qu'en 1860, grflce surtout aux efforts de
Carlin. Les sceurs enseignantes ne manquörent pas de profiter

de ces circonstances. En 1867 l'ordre possedait ä St-
Ursanne un couvent de 13 nonnes, avec un pensionnat de
50 ä 60 dlöves et disposait d'une vingtaine de places
d'institutrices aux ecoles primaires publiques du Jura catholi-
que. II etait ä craindre qu'il n'accaparät peu ä peu toutes
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les ecoles de filles et que, si on n'y mettait ordre, il ne filt
suivi de Freres ignorantins, venant de France, quiferaient
subir le möme sort aux ecoles de garoons.

Carlin appela l'attention du Grand Conseil sur ce danger
et presenta ä ses collügues, le 21 novembre 1867, au nom
de la majorite de la commission nommee ad hoc 19), le

projet de loi que voici :

« LOI

» cnncernant I'enseiqnement primaire dans les ecoles puhli-

• ques par les membres d'Ordres reliqieax.

» Le Grand Conseil du canton de Berne,

» Considerant que l'observation des lois et dispositions
•> relatives ä l'instruction publique que l'Etat a le droit et
» le devoir d'etablir (art. 81 de la Constitution) est incom-
» patible avec l'obeissance absolue que les membres des
» ordres religieux doivent ä leurs superieurs,

»decrete:
» Les membres des ordres religieux ne pourront plus, ä

» dater de ce jour, recevoir de diplöme de regent ou d'ins-
» ti tu trice d'ecole primaire dans le canton de Berne, ni
» (Hre continues comme regents ou institutrices d'ecoles
» primaires publiques. Pareillement les regents et institu-
» trices döja diplömes ou places dans les öcoles primaires
» publiques, qui se feront agreger ä un ordre religieux,
» seront reputes ä l'avenir avoir renonce ä leurs diplömes
» et ä leurs places.

» Les nominations definitives presentement en vigueur
• ne sont point annuities par ce decret (art. 24 de la loi du
» Ier decembre 1860) ».

II va de soi que ce projet se lieurta ä la plus violente
opposition de la part des populations ultramontaines du
Jura et de leurs deputes, lis mirent tout en mouvement



pour le faire echouer. La religion fut declaree en danger
et une petition couverte de 8000 signatures vint demander
le niaintien des soeurs enseignantes. L'ultramontanisme
jurassien alia mfime jusqu'ä faire toutes sortes d'avances
et de flatteries ä l'orthodoxie protestante pour s'assurer
son concours dans cette circonstance. D'autre part il etait
evident que le liböralisme ne sortirait victorieux de la
lutte qu'avec l'appui de ses partisans dans l'ancienne
partiedu canton. C'est. cet appui que Carlin demanila no-
tamnient dans ses deux grands discours du 21 novembre
1867 et du ö mars 1868, dont voici quelques passages :

»

21 novembre ISO 7 :

« Ne vous attendez pas, M. le president et Messieurs, ;i
» un long expose de ma part. Apres ce qui vient d'ötre dit
» par M. le rapporteur du Conseil-executif, je crains les
» repetitions. La derniöre pensee exprimee par M. le rap-
» porteur du gouvernement est celle-ci : Voulez-vous vous
» mettre au niveau des cantons du Valais, de Fribourg ou
f des autres cantons qu'il a cites — En elfet, la question
» est bien posee en ces termes, c'est de nous que depend
» la solution. Cette solution, vous en cbercherez la source
» dans l'etat politique etadministratif du canton de Berne,
» on mieux dans la Constitution. Vous avez fait du peuple
» de Berne un corps politique souverain ; vous lui avez
» dit : La souverainete reside dans le peuple Eh bien, que
» le peuple sache 6tre souverain, c'est-ii-dire qu'il soit bien
» pönötre des droits et des devoirs du citoyen actif, appele
» ä exercer les fonctions partielles de la souverainetfs! Pour
» cela, il faut de l'intelligence ; pourcela, il faut compren-
» dre spi-möme, puisqu'on agit soi-möme ; il ne faut pas
» se tenir dans un 6tat de passivite propre aux Etats mo-
» narcbiques, aux pays despotiques : il faut. aijir en repit-
» blicains. Or, nous sommes republicains; maiscomprenons
» nous bien les droits et les devoirs qui en resultent pour
» nous C'est ä quoi doit tendrc constamment. notre dove-



» loppement intellectuel, afin que nous ayons la force et la
» volonte d'ötre nous-mömes, n'etant pas l'instrument
» cl'autrui. Voilä la question et c'est celle qui doitötre
» resolue aujourd'hui. Vous voyez, Messieurs, quelle est
» son importance et dans quel sentiment nous devons
> l'aborder, avec ([uelle sollicitude nous devons suivre
» l'espritde la reorganisation de notre etat politiqueactuel.
» En 1831, en 1846, on a ecrit dans la Constitution que le
» peuple est souverain et, en möme temps, comme com-
» plement necessaire, on a declare que l'enseignement, soit
» l'instruction publique, doit ötre une institution particu-
» libre, ä laquelle on ne saurait consacrer trop de soin. Eh
» bien c'est cette garantie democratique de l'instruction
» du peuple qu'on voudrait confier ä qui A qui, le savez-
» vous? Pour moil compte, je ne le sais pas ; mais je sais
» bien ä qui je ne 1'oITrirais pas, ce bien precieux : c'est
» aux sceurs enseignantes, et en cela je suis d'accord avec
» la proposition du gouvernement et de la majority de la
» commission. Et qu'on ne vienne pas dire qu'il s'agit
ii d'une question religieuse Non, il s'agit cl'une question
ii d'ordre public.

» Yoyez-vous, s'ecriera-t-on, ces 8000 signatures qui ont
i> petitionne dans le Jura pour les religieuses; elles ont
> leur eloquence. Voyez ces meres tremblantes de ce que
» leurs lilies ne seraient pas livrees aux religieuses. Voyez
» ces peres inquiets sur ce qui sera decide au sein du
I» Grand Conseil! 1'as d'exageration, Messieurs On pourra
» apprendre, au besoin, comment ces signatures ont ete
» recueillies et ce qu'il en est de l'agitation factice creee et
ii entretenue dans le Jura. D'un autre cote, j'entends cer-
n taines voix do la partie reformee qui disent : Nous
ii sommes forts, puissants ; soyons genereux, ne portons
I- pas atteinte aux croyances d'un autre culte. On veut des
>' sceurs enseignantes, eh bien, qu'on les ait! Ah! Messieurs!
i> deliez-vous, je vous en supplie, de ce langage, de ce.

dernier sentiment surtout, ou plutöt de cette inditle-
ii rence Quand vous legiferez pour le Jura, vous le faites
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» pour le canton, pour l'Etat tout entier, et il vous importe
ii assurementdesavoiräquel element, ä l'element national
» ou ä l'element clerical, vous remettez l'instriiction pu-

# « blique dans le Jura; si c'est ä des fonctionnaires capables
ii et dignes de votre confiance, ou ä des personnes aux-
» quelles vous ne donnez qu'une confiance de pis-aller.
> Vous vous devez ä vous-mömes de dire oui ou non, bien
» pbnetres de la gravitö de votre decision. Alors, que votre
» volonte se fasse. Si vous pensez qu'il convient de reven-
» diquer la preeminence de l'Etat, vous aurez röpondu ä ce
ii que vous demande la majority de la commission.

ii Les organes du parti ultramontain — ah! ici l'on m'arrö-
# tera : ultramontains, ultramontanisme, dira-t-on, voilädes
» mots, de grands mots... Oui, ce sont des mots, mais des
» mots qui indiquent des faits; je n'en veux pour preuve
» que l'exemple tout recent d'hier, d'une intervention ä

• • Rome... II suffit! nous nous comprenons, n'est-ce pas
» Les organes du parti ultramontain, dis-je, ecrivent :

» Donnez-nous l'enseignement, et dans vingt ans d'ici la
» population sera tout autre! Oh oui! je le crois sans peine,
» et je ne donne que dix ans ou mo ins pour cela. »

ii Renoncez aux conquötes des temps modernes; catho-
ii liques et reformes ne doivent plus vivre sous le'möme
ii toit; la tolbrance et tous les grands biens acquis en 1831

ii et en 1846 au point de vue de l'instruction ne signiflent
« plus rien »

» Je me demande si cette proposition est ou n'est pas
» constitutionnelle, si eile est ou n'est pas juste, ou si —
» — pour me servir de l'expression employee par J'evöque
» de Bdle, qui, dans l'une ou l'autre de ses bpitres, a vouiu
• trancher du petit Dupanloup, — elle est ou n'est pas
» equitable Je me demande si eile est liberale

n O'abord, il n'est pas exact de pretendre que la pro-
ii position porte atteinte ä la liberte religieuse, ä la liberie
» de conscience; car on n'empöche personne d'exercer son
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» culte comme bon lui semble. On ne fait contrainte ä

» personne dans ses croyances.
# Encore une fois, il ne s'agit pas ici d'une question reli-

» gieuse, mais bien d'une question d'ordre public, et nul
» ne songe, comme on se plait ä l'avancer, ä «frapper d'un
» decret d'expulsion de saintes et innocentes femmes vene-
» rees de tous dans le Jura.» Non, il n'en est rien,, elles
» peuvent continuer ä habiter le canton de Berne. Elles
» veulent 6tre religieuses : qu'elles le soient; il leur plait
» de se vötir d'un costume particülier : qu'elles le portent!
» Seulement, ä cause de la position toute speciale qu'elles
» prennent dans la societe, on ne les admet pas simulta-
» nement ä un benefice göneral dont jouissent d'autres
« citoyens. Mais pourquoi cette exception Precisement
i' parce qu'elle se fonde sur les art. 82 et 81 de la Consti-
f tution parce qu'il y a certaines positions qui sont
» incompatibles entre elles. Est-ce que, par exemple, les
» membres du Conseil-executif ne pourraient pas demander
» aussi pourquoi on les exclut du Grand Conseil, oü le
a peuple, dans une premibre election, les a appeles ä

» sieger? On repond ä cela : incompatibility la loi ne le
a permet pas. — Un prefet, un president de tribunal fera
» la möme demande ; niöme r6ponse : la loi ne le permet
» pas. — Et un juge peut-il ötre maire, president de sa
» commune? Non, la loi ne le permet pas. Et pourquoi
» ces fonctionnaires ou magistrats, ne peuvent-ils pas ötre
» maitres d'hötels, aubergistes, etc. La loi ne le permet
» pas. — Pourquoi en presence du principe de la liberte in-
» dividuelle defendez-vous les enröleinents militaires
» Parce que la loi ne le permet pas! —-Pourquoi les sociötes
ii anonymes ont-elles besoin de la sanction du göuverne-

ment? Le droit commun ne veut-il pas qu'on exerce
» librement son industrie? Dans certains cas la loi ne le
• permet pas. — Pourquoi un avocat, un medecin, est-il
» oblige de passer un examen et ne peut-il pratiquer sans
» avoir rempli cette formalite? La loi ne le permet pas.
ii Vous voyez par la que la loi est notre guide, le seul qui



» doive nous diriger, bien entendu quand cette loi est con-
» forme ä la Constitution et ä l'interöt general. Or, il s'agit
# aujourd'hui d'une loi prescrite par la Constitution et que

les circonstances rendent necessaire.
» .4 I)ten ne plaise qu'on veuille porter atteinte au prin-

» cipe de l'dqalite des citoyens, ä la libertd! Mais la liberie
» de l'Etat m'est plus chere que celle de certains ordres reli-
# qieux. Choisissons entre la liberte complete d'action de
> l'Etat, ou les privileges de certains ordres religieux

» D'autre part nous disons : ou religieuses ou institu-
» trices vous ötes libres ; faites votre choix Voulez-vous
» porter l'habit religieux, ötre entitlement subordonnees
» aux ordres de vos superieurs ecclesiastiques? Personne
> ne vous en empöche. Mais alorsne venez pas dire ä l'Etat
» de vous payer pour servir un autre maitre; ne parlez
» pas de liberte, vous qui alienez la vötre, et ne soyez pas
» surprises que l'Etat ne vous conlie pas le bien inappre-
# ciable de l'education des entants du peuple. Voilä,
» Messieurs, ce qu'il en est de cette exclusion, de cette
» soi-disant tyrannie exercee contre les Jurassiens. Et
» quand on parle de 8000 signatures et plus, cela m'est
» egal. Je ne eonsulte pas le nombre, je consulte I'interet
» public, et je- ne crains point les. manoeuvres de quelque
» nature qu'elles soient: Je rcmplis mon devoir en dine et
« conscience, snirant la devise : Fais ce que tlois, advienne
« que pourra / Qu'on ait fait de l'opposition par des pcti-
» tions, cela se comprend. Je ne dis pas que, de la maniöre
» dont on peignait les choses, des signataires n'aient cru
» sincerement que leur religion etait eu danger. On en
» parle tant, et ä tout propos, de la religion Je respecte
» les convictions de ces signataires, mais bien entendu en
» tant que-convictions seulement. On reconnaitra aussi
» qu'il y a eu bien des indilferents qui ont signe, et ce
» qu'on ne saurait nier non plus, c'est qu'il y en a un
» grand nombre qui ont signe sous la pression directe ou
» indirecte de l'influence clericale ; inlluence (jue nous
» redoutons precisement parce qu'elle est en antagonisme
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» constant avec les prerogatives de 1'Etat. Telle est, en
» resume, la valeur reelle des signatures. »

» Je termine en me permettant encore un seul mot au
» point de vue general. On fait des sceurs enseignantes des
» sujets distingues, des sujets presentant des garanties
» supdrieures quant ii la moralite et ä l'iutelligence. Je

o conteste cette superiorite erigee en premisses, et je reven-
» dique pour les lai'ques ce qu'on veut leur enlever. Ce

n qu'on ne me contestera pas, c'est que les sceurs, parce
» qu'elles sont sceurs, ne sauraient meriter la preference,
ii Et pourquoi Parce qu'elles ne se vouent que seconclai-
)i rement ou accessoirement ä l'enseignement et qu'elles
» sont avant tout religieuses suivant l'esprit de leurs
i> rdgles ; parce qu'elles ne sont que l'instrument docile de
» leurs chefs ecclesiastiques, ne raisonnent plus, cliscutent
> encore moins, mais obeissent aveugldment. L'Etal n'est
ii lä que pour payer ; il n'est nullement reeonnu par elles
» pour exercer une autorite dominante. Et si elles veulent
ii bien consentir aujourd'hui (autrefois leurs superieures
» ne le permettaient pas) ä subir un examen exige par
» l'Etat, le diplöme peut bien, ä la verite, certifier Papti-
i. tude, mais comment cette aptitude s'appliquera-t-elle en
ii pratique De quel esprit sera inspiree la personne qui
ii en sera l'organe? C'est ce que l'Etat ne peut contröler
» chaque jour chez les sceurs enseignantes, d'autant plus
ii alfranchies de fautorite civile qu'elles sont davantage
» rivees ii leurs Statuts. »

.7 mars I SOS, dmxihne lecture :

« La devise de Rome, c'est la domination absolue. Rome
» veut dominer le monde, et pour cela il lui faut l'ecole.
» Elle veut que l'iutelligence et les iunes lui appartiennent,
» puis, ainsi fortiliee, eile traite de puissance ii puissance
» avec les nations ; eile leur dicte la loi. Aprds la bataille
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» de Sadowa, Rome a dit ä l'Autriche succombante : pau-
# vre Autriche, relöve-toi, tu m'appartiens toujours, et
» malediction ä la Prusse protestante, ä la Prusse du grand
» Frederic le philosophe Elle a dit ä la France : mon
i> alliance t'est acquise ; envoie-moi le denier de St-Pierre,
ii des zouaves et des fusils Chassepot faisant merveille!
ii Elle a möme tout recemment donne l'absolution ä la
ii Russie s'acharnant sur le cadavre de la Pologne, ä la
ii condition de rendre aux övöques polonais leurs libertes
» et leurs benefices. Puis, tout ä coup, ces derniers jours,
» voilä la Prusse rehabilitee et une bulle de quasi-excom-
p munication lancee contre sa rivale, l'Autriche, sur le
» sort de laquelle on s'etait d'abord apitoye, parce que
i> maintenant eile cherche ä se soustraire aux etreintes du
» concordat, ä ömanciper l'ecole de l'Eglise, parce que
» l'Autriche, que son systöme reactionnaire avait perdue,
» veut se reconstituer en donnant satisfaction ä des aspi-
> rations plus liberales.

» Eh bien Nous, Etat de Berne, toute petite republique
» que nous sommes, nous n'avons pas besoin d'aller men-
# dier l'alliance de Rome, et c'est precisement notre
ii independance qui fait notre grandeur. La volonte ou le
n caprice d'un Evöque ä nos portes ne saurait non plus
» s'imposer ä la republique bernoise. Nos ultramontains
# reclament la liberty et la tolerance. Nous disons ultra-

montains, et je ne m'arröte pas a detain' ce mot ni
» historiqueinent ni etymologiquement. Yousnous appelez
p libres-penseurs, soit! souflrez done que nous vous appe-
p lions ultramontains, si möme cela ne vous va pas. Nous
» nous comprenons, cela suffit : je vous l'ai dit dejä lors
p du premier döbat. Et bien, les ultramontains, par l'or-
p gane d'un de leurs chefs, Louis Veuillot, disaient aux

liberaux : « Si vous ctcs au poavoir nous vous demandons
» la liberie, parce qu'elle est dans voire principe; inais si
p nous sommes au pouvoir, nous vous la refusons parce
» qu'elle n'est pas dans le nötre! »

t C'est ainsi que vous l'entendez, la liberte 1 Pour vous



» et noil pour ies autres! C'est ainsi que vous voudriez
» escamoter notre liberte en l'absorbant tout ä votre profit,
» par votre domination egoiste et exclusive. Vous voulez
» de la tolerance, mais pour ne tolerer que les sceurs et

exclure toutes les institutrices qui ne font pas partie
f d'une congregation religieuse. Voilä votre but! Nous le
i) coniprenons, n'est-ce pas? Vous avez beau denaturer la
» question, vous ne nous donnerez pas le change sur vos
« intentions. Vous voulez. tout benoitement, n'est-ce pas,
» silrs d'avance de votre influence et des moyens qui vous

sont propres, substituer l'enseignement ecclesiastique ä

» renseignement lai'que et si, niallieureusement, le Grand
» Conseil devait le vouloir avec vous, ce que je ne saurais
» admettre, alors, fermez les ecoles normales, nous n'en
» avons plus que faire

» Pour agir d'autant plus efficacement sur certains de-
» putes de l'ancienne partie du canton, on leur a fait un
» tableau eifrayant et peint tout en noir des dangers de la
» religion chretienne. C'est eile qui est en lutte avec les
» ennemis du christianisme. Ceux-ci commencent leur
» ccuvre de demolition, et Dieu sait quand, oil et comment
» ils la liniront. De gräce que venez vous nous parier des
» dangers que court Berne, que court la religion reformee,
» les pietistes, les mömiers, etc... Aujourd'hui c'est le
» tour du Jura, dites-vous, demain ce sera le tour de la
» population protestante. C'est un artifice oratoire que
» Ton devine parfaitement, et nous esperons que le Grand
» Conseil en appreciera facilement l'inanite. »

« Dans le cas qui vous occupe, trop de generosite
» serait de la faiblesse ou un laisser-aller mal compris. Et
» n'oubliez pas, Messieurs les deputes de l'ancienne partie
• du canton, que vous devez aussi faire acte de genbrosite
» et de protection vis-ä-vis de la minorite des Jurassiens
o catholiques. Vous leur devez au moins autant de sollici-
» tude qu'en manifestait le tout ancien gouvernement de
» Berne, quand ilconseillait ä sesconfederesdeFribourgde



• bien se garder de recevoir cliez eux la Societe des jesui-
» tes, qui allait y prendre pied pour faire de Fribourg ce
» qu'il est devenu par la suite. Les evöques de Soleure
» disent que Berne est l'Etat diocesain le plusaccommodant
» quoique protestant. C'est precisement parce que Berne,
» par une gßnerosite mal appliquee, n'a jamais eu l'idöede
» s'opposer ä certains empietements peut-ötre regretta-
i bles. » &c...

(Ici se place le passage du discours reproduit ci-dessus äp.110).
« Oui, encore une fois, il faut plus de courage pour

» nager contrele torrent des prejuges et de certains intüröts
o prives, que pour se laisser aller tout doucement avec le
» couraut. C'est dire assez que pour notre compte nous
» pouvons repondre ä l'espöce de defi jete bier par un ora-
» teur, et en nous servant de ses expressions mömes, que
» nous ne craignons pas plus les combats de la rue que les

» luttes de la tribune. »

o Les adversaires de la loi s'ecrient avec une naivete
n qu'on croirait presque sincere : « En quoi done ces
» quelques innocentes sceurs sont-elles si dangereuses, si
» redoutables Sont-ce leurs cornettes, leurs capuchons qui
» font peur'? » Nous repondons : S'il n'y en a que trois ou
» quatre, pourquoi vous, y tenez-vous tant Pourquoi,
» d'abord deux journees de discussion ä ce sujet, puis
» encore deux autres journees?.... Ah vous ötes les man-
» dataires du peuple, et sans cloute aussi les mandataires
i' du clerge; vous avez möme regu la benediction speciale
» du Pape. Soit! nous comprenons votre mandat. Qu'on
» remarque bien que depuis 1815, oil il ne se trouvait
» point de soeurs dans le Jura bernois, sortant du regime
i> francais, leur nombre, y compris les soeurs hospitaliöres
» ou de la Charite, etc., s'elöve aujourd'hui ä une centaine.
> Pourquoi vous y tenez-vous tant ä ces saintes femmes
» qui dans ce moment prient pour nous (— merci —)
» C'est quelles sont les instruments du clerge, c'est que,
« femmes, elles vous aident ä cultiver tout doucement les
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» jeunes allies qui doivent plus tard ötre soumises ä votre
» domination souveraine. C'est que, devenues membres de
» la famillc, elles agiront sur celle-ci dans votre interüt :

» lilies, epouses et möres, elles scront vos auxiliaires. Vous
ii le savez bien,n'cst-ce pas? et c'est par ce moyen que vous

cherchez ä agrandir votre phalange. Voilä ce qu'il y a de
i> redou table et com me j'envisage le danger, moi, pöre de
u famille, qui tient autant que tout autre ä elever mes
» enfants dans de bons principes.

»11 ne taut pas perdre de vue qu'il y a dans tout ceci,
i> non pas seuleinent la question telle qu'elle est posee;
- inais qu'il y a l'amour-propre ou la vanite de certain
» dignitaire, qu'on appclle Monseiyneur, qui a ete blessee,
» ollensee. Conime dans la question des Ktes, c'est le möme
» ressentiment qui est en jeu : Pendant 40 ans, le pouvoir
b civil demandait la reduction des Ktes, et l'impitoyable
» non possum us etait la rcponse constante et sans replique.
» Enlin l'Etat a su se passer d'un concours qu'on lui refu-
b sait et a decrete la reduction des Ktes. Aujourd'hui, par
b une victoire sur l'Etat, que caracteriserait le rejet de la
» loi, on tirerait vengeance, et la vanite serait satisfaite.
• Done, raison de plus pour l'Etat d'avoir, ici encore, la
b main ferine.

» On dit qu'actuellement le non possiunus a fait place ä

» des dispositions plus accominodantes, et l'evöque de Bale
» daignerait transiger, e'est-a-dire que l'Etat n'aurait jamais
» le dernier mot. Et savez-vous comment on l'execute, la
» loi sur la reduction des Kites? Un fonctionnaire eccle-
» siastique (une enqiKte en regie le constate) se trans-
» porte ä l'ecole un jour terie par l'Eglise ; il y trouve des
b enfants attendant leur inaitre. II les interpelle : « Que
> fais-tu la, pourquoi n'est tu pas ä la messe? # L'enfant
» repond : « C'est papa qui m'a envoye ä l'ecole. » « Vous
» tites fort ä plaindre, malbeureux, d'avoir des parents
« sans religion b Sur quoi il saisitles enfants etleschasse
» a l'Eglise. Quoi de plus immoral qu'un conllit seniblable



» entre l'autorite du prdtre et la puissance paternelle
• Quelles consequences est-ce que cela peut ne pas avoir dans
» le sein des families, desquelles on voudrait s'emparer
» par les religieuses et bientöt, sans doute, par les frdres
» ignorantains Messieurs, jugez

» J'aurais ä vous entretenir peut-dtre encore de ce qu'on
» appelle le point de droit, c'est-ä-dire de la constitution-
» nalite ou de la legality du projet, mais j'y renonce, il est
» vrai, sans trop de regret, parce que j'admets que tout a

» ete dit ä cet dgard et que je craindrais d'user outre
» mesure de votre bienveillante attention », &c... &c...

(Vient ensuite le passage du discours reproduit ci-dessus fi

p. 110 ss.).

Aprds le discours de Carlin on proceda au vote, ce mdme
5 mars 1868. Par 134 voix contre 50, le projet de la majority

de la commission fut adoptd.
Mais les adversaires de la loi ne se tinrent pas encore

pour battus. Appuyds d'une note du charge d'affaires du
St-Sidge en Suisse, datde du 14 mars 1868, MM. Folletdte,
Prdtre et 16 autres deputds jurassiens au Grand Conseil de

Berne adressdrent au Conseil federal, le 25 mars, un re-
cours demandant l'annulation de la dite loi comme incons-
titutionnelle et contraire ä l'acte de reunion de l'ancien
Evdchd de Bäle au canton de Berne. Ce recours fut ecartd,
le 27 mai 1868, comme l'avait dejä dte, le 4 mars, celui
pris, pour les nidmes raisons, le 23 octobre 1867, par MM.
Prdtre, Folletdte et 12 de leurs colldgues, contre la loi por-
tant reduction des jours de fdte.

Ddboutds par le Conseil federal, les recourants portdrent
leurs plaintes ä l'Assemblee federale.' Mais les debats
publics qu'ils provoqudrent ainsi ne servirent qu'ä rendre
plus evidente aux yeux de tous la futility des griefs soule-
vds. Car comment pretendre sdrieusement, quant ä la loi
relative aux jours de fdte, que l'acte de reunion et la
Constitution avaient pu garantir un dtat de choses mani-
festement illdgal, et comment dire' que cette loi portait
atteinte ä la liberty religieuse, puisqu'elle ne contestait



absolumeiit pas ä l'autorite ecclesiastique le droit cle föter
n'importe quel Saint, mais se bornait simplement ä fixer
les effets civils de quelques fetes canoniques Et, quant ä

la loi sur les soeurs enseignantes, c'est en vain que les re-
courants invoquaient l'acte de reunion, puisqu'ils etaient
obliges de reconnaitre eux-mömes qu'ä l'öpoque de la
reunion aucun ordre religieux n'existait au Jura. Enfin,
c'est ä tort qu'ils pretendaient que l'art. 82 de la Constitution

bemoise 20) s'opposait ä ce que l'incompatibilite de
la profession monacale avec 1'enseignement primaire
public fut posee en principe. Dans sa seconde partie, seule
en question ici, l'art. 82 dit simplement qu'aucun individu
appartenant ä une corporation ou ä un ordre religieux
etranger, ou ä une societe qui y serait affiliee, n'est autorisö
ä enseigner dans le territoire du canton sans la permission
du Grand Conseil. On ne saurait done, il est vrai, exclure
ces personnes et, ä plus forte raison, des nationaux, par
rhjle generale, de tout enseignement. Mais la loi du 5 mars
1868, n'etant, d'apres ses propres termes, applicable qu'ä
1'enseignement primaire dans les ecoles publiques, ne rend
pas illusoire la disposition de l'art. 82. Elle ne fait que la
restreindre, et cela dans les limites de l'art. 81 de la
Constitution, garantissant la liberte de 1'enseignement,
sous reserve, toutefois, de dispositions legislatives ulte-
rieures.

Aussi le Conseil national et le Conseil des Etats passö-
rent-ils, sur les deux recours, ä l'ordre du jour, conforme-
ment aux arrötes du Conseil föderal et aux propositions de

la majorite de leurs commissions 21).
Malgre son activite politique et sa constante pratique

du barreau, Carlin ne negligeait pas la thöorie du droit. II
se tenait au courant de la litterature juridique fran^aise,
qu'il connaissait ä fond, et suivait d'un mil attentif les
recherches de l'ecole allemande. Exempt de pröjuges
nationaux, il avait, ne Franc-ais, fait une grande partie de

ses etudes en Allemagne et acceptait, d'un peuple comme
de l'autre, tout ce qui lui semblait recommandable. II put

10
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done, aussi comme meinbre de la commission de legislation

du Grand Gonseil de Berne, rendre d'importants
services ä son pays. II attacha son nom ä presque toutes les
lois bernoises de l'epoque, notamment ä celles qui suivi-
rent la promulgation de la Constitution de 1846, telles que
les lois sur l'organisation judiciaire, du 31 juillet 1847,

sur l'organisation communale, du 6 decembre 1852, les
codes de procedure civile, du 31 juillet 1847, de procedure
d'execution, du 2 avril 185Ü, de procedure pönale, du 29

juin 1854, et du Code pönal du 30 janvier 1866, entre en
vigueur le Ier janvier 1867 22).

En reconnaissance des mörites de Carlin pour la science
et pour la legislation, l'universitö de Berne lui confera, le
15 novembre 1858, sur la proposition de la facultö de

droit, le titre de docteur en droit honoris causa 23).
Ce qui intöressait surtout Carlin, e'etait le droit civil.

On jugera done aisement de la part importante qu'il prit
ä l'elaboration d'un projet de Code civil bernois commun ä

l'ancienne et ä la nouvelle partie du canton. On ne pouvait
proeöder que lentement, car il y avait ä surmonter les
mömes dilficultös qui s'opposörent si longtemps ä la
realisation d'un Code föderal des obligations. II ötait difficile de
concilier les principes si souvent divergents du droit fran-
Qais et du droit allemand. Lorsqu'ä force de bonne volonte
et de concessions röciproques, on ötait enfin arrivö, en
1869, ä une entente sur les points les plus importants, le

projet fut dölaissö, dans l'espoir qu'en suite de la revision
de la Constitution föderale qui se pröparait, toute la Suisse

jouirait bientöt de l'unitö du droit. II n'en fut rien. Le

projet du nouveau code civil bernois n'en resta pas moins
enterre. Alors d6jä les cantons ne se sentaient plus ni le

courage ni la force de proeöder ä de grandes reformes, si

urgentes qu'elles fussent. Comme tout le monde en Suisse,
ils les attendaient et les attendent, chaque jour davantage,
de la Confederation. Mais celle-ci a les mains liees, et ce
n'est que pöniblement, pas ä pas, qu'elle röussit a se faire
attribuer les competences necessaires. Espörons que cet



etat de transition, qui dure depuis plus de vingt ans, fera
bientöt place ä un systöme plus föcond et plus rationnel!

Carlin fut aussi appelö ä collaborer au projet de loi qui,
aprös avoir passe par tant de phases, devait enfin, en 1883,
aboutir au Code föderal des obligations. Le 7 septembre
1863, Munzinger remit au Conseil federal son projet de code
de commerce suisse. Le jour möme, le Conseil federal
nommait une commission pour l'examiner. Composöe de

MM. Burkard-Fürstemberger de Bale, Carlin, Fielt de

Zurich, Friderich de Genöve et Munzinger d'Olten, eile
siögea ä Berne, sous la presidence de M. le conseiller
federal Dubs, du 23 au 30 novembre 1863 et. du 25 au 31

janvier 1864. 24) Le projet definitif d'un code de commerce
suisse, publie en juin 1864, fut le resultat de ces deliberations.

Comme membre du Grand Conseil, du Conseil national
et de nombreuses commissions, en partie permanentes,
Carlin etait oblige de passer une bonne partie de l'annee ä

Berne, loin de sa famille et de son etude surchargöe
d'affaires. Sa nomination au tribunal föderal, en 1866, rendit
ses penibles 25) voyages ä Berne encore plus frequents, ses

sejours dans la capitale encore plus longs, tandis que sa

sante delicate lui commandait imperieusementde se menager.

Aussi saisit-il, en 1868, l'occasion d'aller se fixer ä

Berne en acceptant la chaire de droit civil franeais qui lui
etait olferte ä l'universite. C'est le coeur gros qu'il quitta la
maison paternelle et la ville de Delemont, ä laquelle il
s'etait attache, malgre l'opposition qu'il y avait trouvee.
II ne lui fut pas facile non plus de renoncer ä la profession
qu'il s'etait librement donnee et que 27 ans de labeurs et
de succös[lui avaient fait aimer toujours davantage.

Carlin ne devait sa grande reputation d'avocat pas rien
qu'ä ses talents et ä ses connaissances. La confiance abso-
lue qu'il inspirait et sa ponctualite avaient puissamment
contribue ä la lui procurer. Pendant 27 ans de pratique,
il ne negligea, malgre l'affluence, jamais une affaire au
detriment d'une autre, materiellement moins importante.



Toutes les causes dont il se cbargeait avaieut le mdme
titre ä ses soins. Et combien ces soins etaient conscien-
cieux A moins de force majeure, il etait toujours person-
nellement ä la täche. 11 lui repugnait de se faire, sans
necessity, reprdsenter par un colldgue. Aussi lui arrivait-il
frdquemment de se mettre en diligence ou en voiture, au
plus fort de l'hiver, b 5 et mdme ä 3 heures du matin, pour
aller, en bravant vent et neige, plaider devant un tribunal
de district etranger. Et jamais il ne s'est plaint. Au
contraire. II n'avait pas assez d'eloges pour sa profession,
que les oflres les plus honorables ne purent l'engager
ä quitter tänt qu'il lie ressentit pas absolument le besoin
d'une vie plus tranquille.

En automne 1868 il commenga ses cours ä l'universite.
N'ayant, comme nous l'avons dejä dit, jamais negligd
la theorie, il fut sans effort ä la bauteur de sa täche. II
tenait moins ä inculquer ä ses eldves une certaine quantite
de notions juridiques qu'ä former leur jugement et ä leur
faire aimer l'dtude. Sa diction, libre, elegante et limpide,
etait toute vibrante de l'interdt qu'il prenait lui-mdme ä la
chose : ce qui est et restera le meilleur moyen d'en eveiller
chez les autres. A cela Carlin joignait le don rare d'expo-
ser avec la plus grancle simplicite les choses les plus
difficiles. Quiconque l'entendait devait se dire qu'il 6tait
impossible de ne pas le comprendre. Aprds quelques
semaines ddjä, Carlin comptait parmi les meilleurs profes-
seurs de l'universite.

Vu ses nouvelles fonctions, Carlin dut, conforinement ä

la Constitution, ddposer son mandat de deputd au Grand
Conseil, oü il avait joud un röle si brillant pendant 22

ans. II ne prit ainsi point part ä l'elaboration de la loi du
4 juillet 1869 sur le rdfdrendum obligatoire. Cette nouvelle
institution ne.lui etait d'ailleurs pas sympathique. II la

prevoyait pleine d'inconsequences et de surprises, et
l'avenir ne lui a donnd que trop raison (Cpr. la deuxiöme
partie du discours du l01' fevrier 1867, sub annexe n° 17).

Les cours lui laissant plus de temps libre que ne lui en
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avait laisse la pratique, il put s'occuper plus intensivement
encore que par le passe des travaux de la commission du
code civil unifie bernois, dont il etait restö membre, et de

ceux du Conseil national et du Tribunal federal. Aussi bon
connaisseur de droit public que de droit prive, il s'interes-
sait surtout ä ces derniers. En 1869 il fut nomme, par
l'Assemblöe föderale, president de cette supreme autorite
judiciaire de la Confederation.

Carlin soulfrait depuis de longues annees d'une maladie
de cceur et etait fort enclin ä se refroidir. Par consequent,
il etait oblige de se soigner beaucoup, mais son dtat n'ins-
pirait, au reste, aucune inquietude. Pendant les premiers
mois de son sejour ä Berne, il se trouva moins bien qu'ä
Del6mont, et, en hiver 1869, il fut oblige de garder quelques

fois la chambre. Au printemps 1870 ilparut toutefois
s'ötre acclimate et se remettait ä vue d'ceil. II entreprit
möme, au mois de mai, pour une allaire d'expropriation
concernant la ligne d'Italie (chemin de fer du Simplon),
pendante devant le Tribunal federal, un voyage au canton
du Valais. II en revint gai et dispos, et personne ne s'atten-
dait ä le voir tomber malade samedi, le 18 juin. C'6tait
une violente inflammation des poumonsqui se declarait et
qui, 4 jours plus tard, le mardi, 21 juin, vint inopinement
l'arracher ä sa famille, a ses amis, ä la patrie 26).

Telle fut la vie d'un homme qui, par ses talents, par son
caractöre, par 1'accomplissement le plus scrupuleux de
tous ses devoirs sut se creer une place d'honneur au sein
de la societe et arriver aux plus hautes fonctions publi-
ques sans se departir, pour un seul moment, de la modestie
et de la bonte qui ajoutaient un si grand charme ä ses
merites.

Carlin etait de taille fslevce et svelte. A premiere vue on
reconnaissait en lui le penseur et l'homme d'action. Sa
forte chevelure noire laissait ä döcouvert un front haut et



droit qui trahissait la force de son intelligence et la fierte
de son caractöre. Ses sourcils ch&tains foncös s'arquaient
hardiment sur de beaux yeux bruns d'une expression ä la
fois pfenetrante et douce. Les luttes de la vie avaient de
bonne heure ride son front et möle de gris ses cheveux et
sa barbe, qu'il portait entiöre et rai-courte. D'epaisses
moustaches cachaient sa bouche expressive, franchement
dessinee. Sa mine se ressentait de son etat de sante : il
avait souvent l'air fatigue; cependant il btait toujours bien
dispose.et d'humeur 6gale. D'un abord facile, Carlin 6tait-
non seulement grand orateur, il etait aussi charmant
causeur, plein de gaiete, de verve et d'esprit. II eut de
nombreux et passionnes adversaires politiques, mais sa

loyautd et sa genörositö dösarmörent tous ses ennemis
personnels. II ne lui en resta aucun.

D'un desinteressement absolu, il ne recherchait ni les
honneurs ni la fortune. II faisait ce qu'il estimait 6tre son
devoir sans se laisser inlluencer par quoique ce füt. 11

pouvait proclamer bien haut qu'il avait choisi pour devise
1'ancien adage : Pais ce que dois, advienne que pourra
(Cpr. le discours du 21 novembre 1867, p. -138).

II lui echut la plus belle recompense ä laquelle peut
aspirer l'homme : celle de voir triompher les principes
pour lesquels il n'avait cesse de combattre. Catholique et

libre-penseur, Carlin consacra sa vie ä emanciper ses con-
citoyens du joug de toutes les intolerances, sans chercher
un seul moment ä imposer ä personne ses propfes
opinions.

Voila comment il envisageait la liberte et voilä pourquoi
il eut la satisfaction de pouvoir faire tant de bien et de

voir sa carriöre couronnee de succös. „
II fut enlevö avant l'äge ä son epouse eploree, ä ses

enfants, ä ses amis, alors que I'Etat, la science, la politique

attendaient encore de lui tant de signales services :

mais il est reste le centre intellectuel de sa famille, son
souvenir rapproche tous ceux qui l'ont connu et la patrie
reconnaissante n'oubliera pas le nom d'Edouard Carlin.



NOTES & ANNEXES





1.

La famille Carlin possöde encoretieux medailles d'argent
que Carlin recut comme prix au gymnase de Berne.

2,

Voici le texte des lettres de naturalisation. L'original est
en langue allemande :

i Nous, Landammann et Grand Conseil de la Republique
» de Berne, par les presentes savoir faisons que nous a ete
» soumise la supplique de Veuve Susanne-Catherine Carlin,
» nee Chevalier, et de ses trois fils, Pierre-Eugene, Pierre-
» Edouard-Alexandre et Pierre-Emile, originaires de Rang,
» France, supplique demandant qu'il veuille bien nous
» plaire et ötre agreable de les recevoir, avec leurs descen-
» dants eventuels, au nombre des ressortissants de Notre
» Canton.

» Aprös que le rapport fait, ä ce sujet, par Notre Depar-
» tement de Justice, section de Police, Nous eut dilment
» etabli que la postulanteavaitobtenu, du Conseil-exöcutif,
» l'autorisation de naturalisation, et, de la Commune du
» Löwenbourg, district de Delemont, la declaration que —
» sous reserve de sanction par les autorites superieures —
» elle avait decide de recevoir la postulante dans sa com-
» bourgeoisie, il a bien voulu Nous plaire d'accueillir le
» desir de la postulante.

» A done la Veuve Susanne-Catherine Carlin, nee Cheva-
• valier, est, par les presentes lettres de naturalisation,
' recue et acceptee, ensemble avec ses trois fds, es noms
» ci-dessus, et leurs descendants eventuels, comme ressor-
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• tissants de la Republique de Berne, en ce sens que les
» nommes auront part ä tous les droits et avantages que la
» Constitution et les lois accordent ä chaque ressortissant
» de Notre Canton.

» Les presentes lettres de naturalisation seront remises ä
» la postulante sitöt que les lettres de bourgeoisie de la
» Commune du Löwenbourg, dilment expedites, auront
» ete approuvees par le Conseil-executif.

b Donnö dans la seance du Grand Conseil ä Berne le 5

mai dix-huit-cent-quarante. An de grace 1840.
» Apres reception des sus-dites lettres de bourgeoisie

» expedie avec le Grand sceau de l'Etat (sig. majus reipub.
» Bernensis) et muni des signatures du trös honore Mon-
» sieur le Landammann et de Monsieur le secretaire d'Etat,
» ä Berne le 22 mai 1840.

» Le Landannnann :
» (sig.) J. R. Seinhauer.

L. S. » Le secretaire d'Etat :

» (sig.) Hünerhadel. »

3.

A cette epoque, sauf quelques exceptions sans importance,

le Jura 6tait encore regi par la legislation frangaise
dans l'etat dans lequel eile se trouvait en 1815. Le Code

de procedure civile bernois entra en vigueur le lor octobre
1847, le Code de poursuites pour dettes le let' juin 1850,

le Code de procedure penale le lor aoilt 1854 et le Code

penal le Ier janvier 1867.

4.

Carlin redigea lui-möme le prospectus du l'atriote Jaras-
sien, « journal des intöröts politiques, inoraux et matöriels
» du Jura bernois, paraissant une fois par semaine (plus
tard, deux fois par semaine), prospectus publieä Delfsmont
le II avril 1846. Nous en reproduisons ici la partie la plus



importante, qui contient une profession de foi ä laquelle
Carlin est reste lidöle toute sa vie :

« — Encore un journal dira-t-on peut-ötre — Oui,
» certes, et il n'est pas de trop : le besoin de sa creation
» est dü ä l'ötat actuel de la culture politique et intellec-
» tuelle du Jura, ainsi qu'ä la.position toute exceptionnelle •

» de cette contree.
» On le sait, chaqueepoque a ses exigences particulieres.

« Avant 1830, pour ne pas remonter plus haut, deux ou
» trois journaux venant du dehors, et circulant dans les
» mains de quelques co-abonnös devaient, ä eux seuls,
» tenir le pays au courant de la marche des.affaires publi-
» ques. II est vrai qu'alors la presse n'etait pas encore
» dögagöe des liens qui l'entravaient; et ä quoi bon, du
« reste, parier au peuple de la chose publique quand, de
» fait, il y prenait une part si peu active

» Aujourd'hui on n'en est plus la : les citoyens peuvent
» librement ecrire et publier leurs pensees : ils peuvent
» s'instruire röciproquement en se communiquant et en
> echangeant leurs vues. Cette liberte est d'autant plus
» necessaire que le peuple s'essaie encore ä l'exercice pra-
» tique de sa souverainetö et qu'il a besoin, pour ne pas
» sortir de la voie d'un perfectionnement vrai et soutenu,
» que les hommes eclaires et bien pensants lui rappellent
» sans cesse ses obligations et ses droits.

» Pour arriver ä ce but, quoi de plus propre qu'un
» journal qui sert d'organe ä l'opinion, qui, grace ä ses
» apparitions periodiqnes, repand et vulgarise successi-
» vement les idöes, enveloppöes de formes multiples et
» diverses

» C'est une feuille semblable que nous vous proposons
» de creer. Nous nous y sommes determines par la consi-
» deration que, tant sous le rapport de leur genre de
» redaction que de l'etendue de leur cadre et du prix eleve
» d'abonnement, les organes ordinaires de la publicite se
• trouvent, chez nous, hors de la portee et de la conve-
» nance d'un grand nombre de citoyens et qu'ils ne



» remplissent pas, par consequent, une mission assez po-
» pulaire.

» Dans les conditions oil nous nous trouvons, une
» feuille hebdomadaire ä bon marchö est essentiellement le
» journal de la campagne, le journal du peuple, qui a peu
» d'argent et peu de temps ä depenser. Ce mode de perio-
» dicite de semaine ä semaine, reuni ä un petit format,
> offrira done les plus grands avantages.

» Nous ne viserons point ä suivre les peripeties de la
» haute politique : tout en rendant compte des evenements
» d'une importance majeure, nous nous attacherons plus
» specialement ä transmettre ä nos lecteurs les nouvelles
» suisses, cantonales, et surtout les nouvelles locales du
» pays.

» Nous ne sommes pas publicistes par etat; nous venons
» seulement, guides par un patriotisme sincere, combler
» une lacune dans la presse periodique. Aussi simple que
» franc dans notre langage, nous parlerons pour le peuple
i> et avec le peuple.

# G'est dire assez que, dans son interöt, nous defendrons
» les principes d'une democratic eclairee, d'un liberalisme
» large, d'un mouvement paisible et progressif. Voilä
» comment se dessinera notre caractöre et, partant, la
» position que ;nous prendrons comme organe d'un parti'
» politique. C'est dire aussi que nom contribuerons de tout
« notre pouvoir « I'amneement moral du peuple, a son ins-
# traction, a son education politique; elements necessaires
» pour qu'il parvienne ä user dignement des droits natu-
» reis qu'il revendique.

3.

Carlin n'y perdit m6me pas son enviable bonne humeur,
ainsi que le prouve un feuilleton publie dans le Patriote
jurassien sous le titre : « Quelques-uns des agrements du
journaliste de petite ville », feuilleton que chaque lecteur
se rappellera avec plaisir.



o a.

C'etait l'arme dont essayörent de se servir, ä diverses
reprises, quelques ultramontains intransigeants du district
de Porrentruy.

Cpr. Deliberations du Conseil federal du 9 juillet 1850,
feuille fedörale 1850, II vol. p. 266.

7.

« Zermalmend zu treffen », proclamation Gerber lors de

l'occupation militaire d'Interlaken, en janvier 1851.

8.

Zin, zin, ran tan plan,
Vivent les Rouges, ä bas les Blancs!
Voici venir la schlague ;

Amis, ce n'est pas une blague,
Mais j'entends le chant du coucou
Qui dit : les Noirs se sont casses le cou

9.

Voir le rapport du Conseil federal sur sa gestion en 1851,
feuille federate 1852, I, p. 393 ss.

10.

L'enquete faite, ä ce sujet, sur ordre du Conseil federal,
par M. le juge d'appel Paul Migy etablit la futilite de ces
accusations.

11.

Xavier Pequignot avait ete landammann, en 1846, sous
l'empire de la Constitution de 1831.
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12.

Du discours du 22 juin 1857 :

t Messieurs, depuis notre derniöre session, une grande
• question s'est videe, un grand fait, qui marque dans
» l'histoire d'un peuple, s'est accompli. Le canton de Neu-
» chätel appartient desormais tout entier ä lui-möme et ä

» la Confederation. Pour le degager du reste des liens qui
» semblaientle rattacher encore ä une puissance etrangöre,
» la palrie s'est levbe comme un seul homme, digne et
» noble, sans peur et sans bravade. Puisque la guerre etait
» devenue une necessite commandöe par l'honneur et le
» bon droit, nous acceptions cette terrible necessite, et
» dejä nos soldats bordaient la froptiere. A l'instant vin-
» rent, pour ainsi dire de tous les pays du monde, des
• concitoyens absents, mais deyoues ä la Röpublique
• comme des enfants ä une mfere bien-aimee qu'on n'oublie
» jamais, des offres de service, de larges dons, des adresses
» d'encouragement et de simpathie : le tout dicte par la
» plus touchante günörositö.

» L'fspreuve etait faite : La Suisse, unie et forte, vivait
» encore de son ind^pendance!... La diplomatic s'interposa, ^
» negocia, et, aprös des lenteurs toutes diplomatiques,
» dont, gräce ii nos institutions, nous ne nous faisons peut-
» 6tre pas une ideebien juste, on vient, comme voussavez,
» d'echanger les ratifications d'un traite, qui, tout en r6ta-
» blissant la paix menacöe, est un gage de tranquillite et.
» de prosperity pour l'avenir. »

Le 8 decembrc 1862 :

o Suivant l'usage, vous ötes convoques en session ordi-
» naire, avant d'entrer dans une nouvelleperiode annuelle.

« L'annee qui va s'accomplir nous a fait assister ä bien
• des 6vynements marquants dans l'histoire des peuples..

/



» Tout autour de nous, incertitude, malaise et interne

« bruits de guerre, pr£paratifs de guerre.
» Les enfants arm6s d'une grande nation s'en vont, au

» prix d'6normes sacrifices pßcuniaires, vers des con trees
» lointaines, porter leur sante et leur vie dans l'interöt de
» ce qu'on est convenu d'appeler «la civilisation. «

» L'Allemagne fait des efforts pour se constituer sur les
» bases d'un droit public plus large ; möfiance vis-ä-vis de
» l'extörieur ; rivalit£s d'Etats ä l'int6rieur, lutte des aspi-
» rations liberales d'une part, avec la föodalite et le droit
» divin d'autre part.

» En Italie, forage continue ä gronder sourdement:
» l'oeuvre de l'unite sera-t-elle achevöe, quant et comment
» le sera-telle?

» Un autre pays moins important, mais autrefois aussi
» une rbpublique dont l'histoire nous rappelle les grandes
» actions et les grands citoyens, la Gröce, vient tout
» recemmentd'expulser son roi. Elle en attend un autrede
» son libre choix, ou sur l'indication duquel trois puis-
» sances auront ä se mettre d'accord.

» Enfin, ce drame sanglantqui desole l'Amöriqueetdont
» le denouement n'arrive pas! l'Europe enticre ne cesse
» d'en ressentir le contre-coup.

» Au milieu de cette tourmente generale, perdue modes-
» tement au pied de ses Alpes majestueuses, la Suisse
» continue sa course paisible ä travers la vie des peuples,
» aussi peu ambitieuse qu'elle est jalouse de ses droits et
» de son independence, mais payant constamment son
• tribut sincöre de Sympathie et de devouement ä tout ce
» qui peut consolider la liberty et faire progresser le bien
» de l'humanite.

» Les liens de la Confederation suisse retiennent toujours
» plus unis et en un möme faisceau de freres, les Etats
» souverains, dont le canton de Berne est l'un des plus
»considerables et, par consequent, des plus influents.
» L'Etat de Berne se doit done ä lui-möme, comme ä la
» m6re-patrie, de se maintenir ä une hauteur convenable,
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» tant par son administration interieure que par ses rap-
» ports avec ses co-Etats. II ne faillira certes pas ä sa
» mission!

» Nous avons vu, cette annee, quelques cantons proc6der
» ä la revision de leur Constitution. Est-ce un bien, est-ce
» un mal II va sans dire que nous desirons tous
» ensemble que Ce soit pour le mieux. Ces revisions tien-
» nent peut-ötre ä deux causes : c'est, d'abord, que la
» Constitution, ne devant comme telle, renfermer que les
» principes generaux et en quelque sorte immuables de la
» democratic, empiöte trop surledomaine des lois propre-
» ment dites, lesquelles varient suivant les circonstances
» et les besoins successifs ; ensuite, c'est qu'il est dans la
» nature humaine que l'habitude du gouverneinent en-
> gendre une espbce d'engourdissement, qu'on essaie de
» faire disparaitre en gravant ä neuf et avec plus d'eclat,
» les articles fondamentaux du droit public.

» Quoi qu'il en soit, grace ä la libertö de la parole et de

« la presse, qui permet la critique la plus large de ce qui
» paralt defectueux dans l'organisation politique, il est
# facile aux citoyens suisses eux-mömes de designer les
» dispositions ä modifier.

» Et pour cela, point n'est besoin de secousses violentes,
» de revolutions sanglantes, pröparees secretement et qui
» ne sont que l'explosion de la libre pensee trop longtemps
» coinprimee. #

Le 21 novembre 1SO 4 :

« Un aperyu general embrassant tous les evönements
« remarquables de l'annee, avec nos reflexions sur les
» onseignements historiques qui s'y rattachent et nos aspi-
» rations pour l'avenir, aurait peut-6tre quelque chose de
» prötentieux et sortirait de la spliöre modeste qui est
» assignee au canton de Berne dans la vie des peuples.

» Cependant, la Republique de Berne est un Etat appelö,
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» coinme tel, dans les limites de son territoire et de sa
» souverainete, dans ses rapports avec l'exterieur et sur-
» tont avec la Confederation, ainsi que dans son adminis-
» tration interieure, ä participer ä tout ce qui, de prös ou
» de loin, agit sur elle, comme corps politiquement cons-
» titue. b (Suit le passage reproduit ci-dessus p. 119. Puis):

« Yoyez l'Amerique Nous n'assistons pas impassibles ä

» ce drame sanglant, dont le denouement final n'arrive
» pas, n'arrive jamais Hommes, nous souflrons avec nos
• semblables, que decime une guerre impitoyable. Com-
» mergants et industriels, nous appelons de tous nos voeux
» le retablissement des utiles relations que la paix seule
» entretient et garaintit.

b Et, que dirons-nous de la guerre du Schlesvig-Holstein,
b aujourd'hui terminee Qu'avaientä faire dans cettelutte,
» les libertös des peuples, les pretentions des dynasties

b Nous n'avons pas lä-dessus de jugement ä porter.
b Un pays plus voisin, l'Italie, se repose-t-il du travail

b fait, ou se pr6pare-t-il ä de nouveaux et plus puissants
b efforts, pour arriver ä un etat de choses mieux defini?...

b Je ne vous parle pas non plus des combats egalement
» terminds de la Pologne. Quelques debris des armees
b nationales polonaises sont venus chercher un refuge sur
» le sol hospitalier de notre patrie. La Suisse les accueille
b avec le respect dü au malheur et la Sympathie accordee
b ä ceux qui ont tout sacrifie ä la defense de ce qui est
b pour eux une sainte cause.

b Tout präs de nous et tres recemment, dans l'un des
b cantons de la Confederation, les partis politiques en sont
b venus ä des scenes de grave desordre, et c'est avec le
b plus profond sentiment de douleur que nous avons vu
b les conflits qui ont necessite l'envoi de troupes federates
b ä Geneve. Ce ne sera, esperons-le, que l'elfet momentane
» de passions surexcitees et qui s'apaiseront pour toujours
» devant Taction de la justice et devant 1'einpire de la loi,
» protectrice des droits de tous, de la loi qui doit etre

u



« d'autant plus puissante et vener6e, que les libertes des
» citoyens sont plus etendues. #

Le 29 mai 1865 :

« L'evenement considerable, ,dont la nouvelle s'etait
» rdpandue dejä pendant notre dernihre session, s'est plei-
» nement conürmd : l'Amerique du Nord est sortie victo-
» rieuse de ce drame sanglant auquel l'Europe, inquiöte et
» soucieüse, assistait depuis si longtemps. Les suites
» bienfaisantes de cet heureux denouement prendront une
» extension dont, dös maintenant, l'on ne peut encore
» mesurer toute l'utilite.

• Nous, Suisses, republicans, democrates, partisans de
» la liberte et de l'egalite, avons applaudi ä la victoire,
» tant par Sympathie politique que par le sentiment des
» avantages qu'en attendent le commerce et l'industrie
» suisses.

• Mais, un fait aussi tragique qu'inattendu venait, en
» möme temps, faire appel ä nos sincöres et vives condo-
» leances : le president des Etats-Unis tombait sous les
» coups d'un lache assassin, et il ne lui dtait pas donne de
» jouir personnellement du triomphe de la cause qu'il
» avait, de premiöre main, si energiquement, si patrioti-
» quement soutenue, ni d'en diriger les premiers effets.

» Toutefois, un president republicain n'a d'autre dynastic
» que le peuple tout entier, et celui-ci se donne son chef
» periodique sans grandes secousses et sans' que le jeu
» regulier des institutions constitutionnelles en soit de-
• range.

» Je me borne, Messieurs, ä relever ce recent incident
» de l'histoire des nations, laissant de cötö, dans leur atti-
» tude, pour le moment plutöt d'expectation, les pays sur
» lesquels est fixee l'attention publique.

» A l'interieur de notre chöre patrie suisse, la question
» qui occupe les esprits, est celle de la revision de la Cons-
» titution fed6rale, devenue nöcessaire par les traites de
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» commerce et d'etablissement conclus avec la France et
# projetes avec d'autres puissances. Quelles serontl'etendue
k et la portee de cette revision C'est ce que le bon sens
» et le liberalisme eclaire du peuple suisse sauront, sans
» doute, determiner convenableinent.

» Pour le canton de Berne, l'annee administrative touche
» ä sa fin. L'autorite supröme de l'Etat a-t-elle rempli son
» devoir et bien merite du peuple Ce n'est pas, evidem-
» ment, le travail qui a fait defaubuu Grand-Conseil; les
» sessions se sont succedöes de prfes, des lois et projets de
» lois nombreux ont ete votes et prepares. L'experience
» nous en dira les avantages et les imperfections. »

13.

Art. XCII. Les provinces du Chablais et du Faucigny et
tout le territoire de Savoie au nord d'Ugine, appartenant ä

S. M. le roi de Sardaigne, feront partie de la neutrality de
la Suisse, telle qu'elle est reconnue et garäntie par les

puissances.
En consequence, toutes les fois que les Puissances voisi-

nes de la Suisse se trouveront en etat d'hostilite ouverte
ou inuniuente, les troupes de S. M. le Roi de Sardaigne,
qui pourraient se trouver dans ces provinces, se retireront
et pourront, ä cet eilet, passer par le Valais, si cela devient
necessaire ; aucunes autres troupes armees d'aucune autre
puissance ne pourront traverser ni stationner dans les
provinces et territoires susdits, sauf celles que la Confederation

suisse jugerait ä propos d'y placer; bien entendu
que cet etat de choses ne gbne en rien l'administration de

ces pays, oft les agents de S. M. le Roi de Sardaigne pourront

aussi employer la garde municipale pour le maintien
du bon ordre.

14.

u Un Vaudois » se lit l'organe de l'opinion d'uiie grande
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partie du peuple Suisse par le chant suivant, qui fit le lour
des journaux et fut beaucoup acclame. Comme il est fort
caractöristique, nous n'hesitons pas ä le reproduire ici :

SUISSES DEBOUT

Suisses debout! La patrie alarmee
Du haut des monts fait entendre sa voix;
Le clairon sonne et notre jeune armde
De ses drapeaux va ddployer la croix.
Jamais encore cette möre chörie
A ses enfants, en vain, ne fit appel.
Gonfedöres de la libre Helvdtie,
Debout, debout, au nom de l'Eternel!

D'oü vient ce trouble et pourquoi ces alarmes
Quel ennemi menace notre honneur?
Sous ton regard je vois briller des larmes...
Möre, dis-nous ta secröte douleur.
— 0, mes enfants! n'ötes-vous pas tous fröres
De vous aimer vous fites le serment;
Quand Neuchätel tremblait pour ses frontiöres,
Je vous vis tous y courir en chantant.

Ne laissez pas Ja discorde perfide
Dans vos conseils secouer son flambeau.
Malheur 1 Malheur! si la hache homicide
Peut des cantons entamer le faiseeau.
0 du Ldman rives toujours fleuries,
Montreux, Genöve, oü la foi ne meurt pas,
Et toi, Valais aux montagnes hardies,
Dois-je vous voir arracher de mes bras

L'aigle royal, lorsqu'il poursuit sa proie,
Trace autour d'elle un cercle menagant;
Puis il s'ölance et pousse un cri de joie
Quand la victime expire en gdmissant.
Autour de toi le cercle se resserre...
Suisse prends garde ä l'aile du vautour!
Lorsque sur toi se poseront ses serres,
Tu maudiras ta faiblesse d'un jour.



15.

Geneve, le 19 avril 1860.

Le procureur general federal dans la procedure relative ä

la descente sur les cotes savoisiennes, au Conseil federal

suisse d Berne.

Monsieur le President et Messieurs,

L'entente excellente qui n'a cess6 d'exister entre MM.
les commissaires föderaux, M. le juge d'instruction federal
et l'organe du ministöre public soussigne, outre qu'elle
facilite la mission commune, m'a dispense jusqu'ici d'ajou-
ter aucun rapport particulier aux communications qui
vous ont ete faites par ces Messieurs.

Grace ä l'activite de M. le juge Duplan, l'enquöte me
parait aujourd'hui tellement avancöe que, sauf incidents
imprevus, et sous reserve de quelques complements, eile

pourra ötre close dans quelques jours.
Le fait, materiellement parlant, est suffisamment etabli.

Ainsi:
1° John Perrier, avec l'aide secondaire de troisou quatre

amis, a 6te l'organisateur de l'alfaire.
2° Accompagne de 34 hommes, dont il se disait le chef,

et ayant ä bord des armes, des munitions, un drapeau
föderal, un drapeau savoisien, il est arrive, le trente mars
de grand matin, sur le bateau ä vapeur « I'Aigle i\° 2 »

devant la ville de Thonon.
3° II est descendu dans cette ville, avec sept ou huit de

ces hommes, mais sans armes (apparentes du moins) et
sans drapeaux. « Nous avons bu l'absinthe, » disent quelques

inculpes, « puis nous sommes revenus sur le bateau
» et avons continue notre route pour Evian, Perrier a dit
» qu'il n'y avait rien ä faire ä Thonon. »

4° A Evian, la bände cntiöre met pied ä terre, laissant
toujour? dans le bateau, armes, munitions et drapeaux, et
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eile entre dans la premiöre auberge, soit dans l'auberge la
plus rapprochee du lieu de debarquement.

Elle y dine, chante, s'amuse et jouq aux cartes.
5° En attendant, le capitaine de « l'Aigle N° 2, » inquiet

sans doute d'ötre parti sans autorisation convenable de

son administration, et preoccupe des suites que pourrait
avoir la descente ä Evian, presse, presse, mais en vain,
son inonde de rentrer ; aprös une attente de deux lieures
environ, il continue seul sa route vers Ouchy, emportant
toutefois les armes et munitions restees dans son bateau.

6° Ces objets, saisis presque immcdiatement et sur le
bateau möme, sont shquestres judiciairement,. suivant
procäs-verbal detaille, lequel accuse (sauf erreur) une
trentaine de fusils, quelques armes blanches, mille cartouches

ä balle, et quinze cents capsules.
7° Perrier et sa troupe profitörent, aprbs diner, du bateau

ä vapeur « I'ltalie, » se dirigeant vers Genbve, pour rega-
gner cette ville. Mais dejä le vapeur * Guillaumti-Tcll >

marchait ä toute vitesse ä leur rencontre, et c'est sur le
lac qu'ils furent arrötes et transferes de << l'Italie, » sur ce

dernier bateau. Arrives ainsi, sous escorte militaire, a

Genbve, Perrier et consorts y furent accueillis par les cris
d'indignation et les menaces de la foule rassemblee sur le

quai; ils furent aussitöt ecroues et interroges paries soins
de la police et de l'autorite judiciaire cantonale, laquelle
s'empressa, le trente-un mars, de faire remise de toutes
les piöces de l'enquöte commencee au juge d'instruction
federal.

Tel est le resume historique de l'affaire. Ce n'est pas le

moment, evidemment, d'en discuter la portee au point de

vue du droit penal federal. Aussi nous nous contenterons
ici des quelques observations suivantes.

L'affaire a etc premfsditee, mais vaguement, sans savoir
encore sous quelles formes eile se realiserait. Ce qui en a

rendu possible la perpetration, c'est que Perrier a reou, le
29 mars au soir, une somme de mille francs, provenant —
en tout cas pas d'agents btrangers, mais — (porte l'en-
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quöte) cle souscriptions recueillies dans un club politique
ä Genöve, ä l'effet d'organiser un corps de volon taires

pour defendre au besoin le pays contre une invasion
etrangöre.

Les hommes qui ont accompagne Perrier n'ont point
touchö d'argent, seulement ils savaient qu'ils seraient
complötement defrayes. En effet, c'est Perrier qui a paye
les munitions, les voitures d'abord commandoes, la con-
sommation ii Genöve, ii Thonon et ii Evian ; et, quantaux
frais de transport, ils restent encore dils.

Perrier avait eu d'abord l'idee de prendre des voitures,
mais il les a contremandßes, moyennant indemnity au
voiturier, et a prefere, grace ä des promesses positives et,
parait-il, fallacieuses, d'autorisation ou de ratification
comp£tente, faire mettre ä sa disposition le bateau, sur le-
quel jusqu'au moment du depart, vers quatre heures du
matin, sont descendus les hommes de bonne volonte re-
crutös pendant la soiree etlanuit.

Perrier et consorts ne recontränt ii Thonon et ä Evian
personne pour les accueillir avec les marques d'une
Sympathie quelconque, s'abstinrent de tout acte, proprement
dit, agressif ou provocateur ; seulement ils chantent,
quoi?... des chants patriotiques, revolutionnaires, repu-
blicains, des chants ii boire?... et crient quoi encore
Vive la Suisse, et peut-ötre aussi: ä bas Napoleon?...

Le doute qui existe ä ce sujet s'explique naturellement
par l'impossibilite oü se trouve M. le Juge d'instruction
federal, d'informer sur les lieux mömes. Quoi qu'il en soit,
le peu de gravite, ou l'absence complöte de gravite de ces
circonstances resulte de ce que dans le rapport des autori-
tes judiciaires de Thonon et d'Evian adressh ä M. le Juge
d'instruction et dont copie a eth communiquße au Conseil
federal, ces autorites declarent que l'affaire n'a pas paru de
nature a donner lieu ä une enquöte.

Mais alors, pour le dire ici en passant, pourquoi la
municipalite de Thonon, dans son adresse ä l'Empereur,
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qu'a publiee le Moniteur, parle-t-elle de la a tentative
odieuse qni est venue jeter l'alarme dans le pays »

Sans rien prejuger, nous pensons qu'ä tout prendre,
l'expödition du 30 mars dernier, soitla descente sur la cöte
savoisienne, ne constitue pas une violation de territoire,
une atteinte au droit des gens (code penal federal art. 41)

ayant le caractöre d'un crime ou delit consommd (ibid. 13),
dont l'objet serait extörieur, manifeste et palpable.

S'arröte-t-On, au contraire, ä l'idee d'une simple tentative

(ibid. 14) du crime ou delit ci-dessus et si on laisse de
cöte, comme n'etant point suffisamment determinante
pour mettre ä neant toute inculpation, la consideration
que le sujet ou la personne lesöe ne porte point formelle-
ment plainte ; si, disons-nous, on n'admet que la tentative,

alors on retrouve de nombreux elements qui la
constituent.

L'intention avouöe d'une descente en Savoie ; le depart
de Genöve de nuit, sur un bateau n'avant ä bord que les
hommes de l'expödition, et'n'ayantpröparela course qu'en
vue de cette expedition ; ce rassemblement d'hommes
relativement parlant peu nombreux, il est vrai, mais süffisant

peut-ötre pour coopörer ä un coup de main dans une
petite ville comme Evian ou Thonon ; armes, munitions,
drapeaux, tambour, tout cela arrivant et stationnant ä

heure indue dans les eaux de Savoie et, quant aux armes
et munitions, n'attendant peut-ötre que le moment favorable

d'ötre transportöes ä terre et restant provisoirement en
lieu de sfirete, cachöes dans la cabine du bateau ; en fin les

chants, l'animation extraordinaire d'hommes röunis, pröts
ä donner aliment au feu ä la moindre etincelle qui vien-
drait ä jaillir, etc., etc.

Voilä quelques faits expliquant la tentative. Mais sont-
ils dejä et necessairement un commencement d'execution,
surtout quand cette execution n'avait rien d'avance de

bien nettement dötermine et se trouvait remise aux chances

inconnues du hasard, quand la cause de ce qu'on a

appelö une folle öquipöe, se decouvre uniquement dans
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une exaltation politique extraordinaire et, peut-ötre, en
möme temps dans un mouvement excessif d'ambition ou
de sötte vanitö

Dans ce qui pröcöde, Monsieur le President et Messieurs,
vous avez sous les yeux une courte analyse de l'enquöte
qui va se clore.

D'accord avec M. le Juge d'instruction, notre intention
est de mettre en liberty provisoire successivement les
detenus les moins compromis, en les placant, jusqu'ä l'arröt
eventuel de la Cbambre d'accusation ou jusqu'ä la decision

du Conseil federal (code de procedure penale föderale,
art. 29), sous la surveillance de la police genevoise.

En tout cas — le motif s'explique facilement dans les
circonstances — les sujets sardes ne seront pas elargis
avant que la votation ait eu lieu en Savoie.

L'instruction devant se completer pour la fin de cette
semaine, aprös quoi, ma presence ä Genöve ne me parais-
sant plus necessaire, j'aurais le projet, tout en laissant au
besoin ä M. le Juge d'instruction le soin et le temps con-
venables de rediger son ordonnance de clöture ; j'aurais,
dis-je, le projet de retourner l'un des premiers jours de la
semaine procbaine, chez moi ä Delemont, d'oü, si je ne
puis döjä le faire d'ici, j'adresserai la procedure au Conseil
federal, ä l'effet de recevoir ses instructions ultörieures. II
est clair que ce projet est subordonnö ä votre approbation
et qu'au premier ordre de votre part je me rendrai lä oü
vous jn'appellerez.

En attendant votre reponse, je vous prie d'agreer, etc...
Le procAireur (jencral ad hoc,

(Signe) Ed. Carlin.

16.

En 1883 le Conseil federal dut intervenir pour conserve!-
intact le statu quo. On attribuait ä la France l'intention de

fortifier le Mont Vuache, situe dans la zöne neutralisee.
Sur les representations du Conseil föderal, le gouverne-
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ment franpais cleclara, toutefois, par depöche dul4decem-
bre 1883 ä son ambassadeur ä Berne, qu'il ne projetait
aucun ouvrage de fortification au Mont Vuache et qu'il
tenait ä respecter compl&tement le territoire neutralise.

17.

C'est aux seances du 2 juin I860, oü il prit la parole
deux fois, et du 1er fevrier 1867 que Carlin prononga ses

plus importants discours relatifs aux chemins de fer du
Jura. Nous en donnons quelques passages :

Le 2 juin J865 :

« M. le Dr Tische a dit: patientons, avec de la patience
» on vient ä bout de tout. C'est souvent vrai; mais je
» trouve que c'est precisement cette vertu qui semble
» faire defaut dans ce moment. On commence a manquer
• de patience dans le Jura, et les manifestations isolees,

• i> passionndes, qui ont lieu, viennent considerablement de-
3 placer la question. Je le regrette. II ne faudraitpas ou-
» blier que, depuis un an, le Grand Conseil est saisi d'une
» petition, que j'appelle motion, signee par tous les mem-
» bres de la deputation jurassienne, petition tendant a ce

» que l'Etat de Berne se charge lui-möme, ou par une
» compagnie, de la. construction des chemins de fer du
i) Jura. Voulez-vous, mes cliers collegues, perdre courage
» et abandonner cette motion Attendez qii'on ait statue.
» Pourquoi ne l'a-t ou pas fait jusqu'ici Les causes, nous
# les connaissons. C'est que, malheureusement, M. Stock-
» mar, ä qui avait ete envoyee l'affaire, nous a ete enleve
» trop töt pour qu'il ait pu donner son avis. Ensuite on n'a
» pas encore, parait-il, recueilli les renseignements suffi-
» sants pour preparer une solution, et c'est pour y arriver
j qu'on demande un credit de 10, 15, 20, 30 mille francs
» Dans cet etat de choses, pourquoi l'impatience vous
» gagne-t-elle Pourquoi declarer implicitement que la
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» petition n'est plus la petition ; pourquoi dire que « Berne
» nous a presque leurres? • Moi, j'ai plus de confiance
» dans la parole que nous a donnee Berne. Je sais que cer-
» taines personnes, par certains interöts, nous ont fait un
» reproche d'avoir vote avec ceux qui nous y engageaient,
» avec la majorite du Grand Conseil, la construction des
» chemins de fer par l'Etat. Eh bien, qujourd'hui je la vo-
» terais encore des deux mains, la construction par l'Etat!
i) Est-ce que ce principe, toujours le meilleur ä mon avis,
» et qui, en tout cas, a ete trouve bon une fois, seraitaban-
» donne dös qu'il s'agit de l'appliquer au Jura Y aurait-
4 il lä manque de loyaute, de bonne loi Ose-t-on le
» croire, ose-t-on le dire Aujourd'hui il s'agit tout

d'abord de savoir s'il est necessaire de recueillir encore
» des donnees qui serviront ä preparer l'ceuvre, et d'ou-
» vrir, dans ce but, un credit propose de 10,000 fr. Que me
» fait la somme Je vote 10, 15, 30,000 fr., peu m'importe.
» L'essentiel pour moi, c'est d'ötre fixe sur les intentions
» de l'Etat, c'est d'avoir un oui ou un non! Voilä tout.
» Alors, quand le oui ou le non seraprononce, le Jura saura
» ä quoi s'en tenir. Sans doute le Jura fera dans la mesure
» de ses forces ; mais l'Etat que l'era-t-il

Lr lor Iwrier 4867 :

« J'imiterais volontiers l'exemplo de M. de Tavel, (qui
» avait renonce ä la parole), mais je ne le puis. Je me dois
» a moi-mömc, je dois au pays de motiver le vote que
» j'emettrai dans les circonstances solennelles au milieu
• desquelles nous nous trouvons. Oui, Messieurs, la situa-
» tion est grave et solenneile. Le Jura et ses deputes sont
» dans l'expectative la plus calme, la plus paisible. Voilä
» trois jours que la discussion dure; trois jours que les
• orateurs de la partie allemaiule du canton ont dispose
» untre eux clu sort ä venir du Jura. Nous avons ecoute
» avec resignation ; nous avons ecoute avec esperance ;
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» nous avons 6coute avec reconnaissance Quand je dis
» avec reconnaissance, c'est que depuis quelques anndes
» nous avons fait un pas considerable dans la question.

» Vous rappelez-vous, chers collögues, qu'autrefois, et
» rdcemment encore, lorsque nous venions ä Berne solli-
j citer des chemins de fer jurassiens, on nous rdpondait
» par une fin de non recevoir, par un silence qui avait sa

• triste eloquence, ou bien par une simple condescendance
» polie : « On verra quand, le moment sera venu. » Eh bien,
» ce moment est venu; on traite le sujet, on nous fait
» l'honneur, on nous rend la justice, de discuter nos aspi-
» rations, nos legitimes exigences. Merci! — Merci encore
» une fois ä tous ces orateurs qui ont fait entendre leur
» voix independante et amie pendant ces trois journees.
» Je remercie nommement M. le rapporteur de la commis-
» sion speciale, M. le president de cette assemblee, et
» d'autres deputes encore qui ont compris. toutes les sym-
» pathies qui leur revenaient de droit.

» Voilä ce que j'avais ä exposer pour mon entree en
• matidre. C'est pour motiver mon vote, disais-je, que je
» prends la parole. Je viens done vous exprimer une idde
» ä moi; une idde ä part; une idde qui, je le sais, est
» repoussee d'avance ; mais en la produisant je pressens
# avec regret que l'avenir viendra lui donner raison.
» L'avenir prouvera que je n'ai pas ete d'accord avec les
» illusions du projet de la commission, ni mdme avec les
> illusions du projet du gouvernement. — Avant tout, une
» question. Voyons, vous Bernois, qui, en prdsence du

Jura, traitez de peuple ä peuple, qui parlez des chemins
» de fer du Jura, au lieu de parier de chemins de fer ber-
» nois, voulez-vous faire quelque chose, accorder une
# subvention en faveur de ces chemins de fer qu'il s'agirait
» de construire? — Vous repondez oui. La commission, ä

l'unanimite, dit oui. — Cependant il y a quelques ora-
» teurs qui ont eu la dure energie de dire : « Rien au Jura!»
» — Eh bien, ce refus categorique, s'il est sincöre et de
» bonne foi, a son merite, en ce sens qu'il vaut mieux
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» qu'un refus detourne ou döguise. L'ytat general de nos
» finances permet done, tant au gouvernement qu'ä la
» commission, de declarer que, sans göner la marche
» de l'administration courante, il y a possibility matlie-
» matiquement demontree de voter des engagements pdcu-
» niaires.

« S'il est raisonnablement etabli que vous pomez,
» derez-vous — Oui, vous devez, et pourquoi En vertu
» du principe de la Constitution que nous avons tous jury,
» en vertu du principe de l'egalite des citoyens devant la
» loi. Quand le Central demandait la concession d'un che-
» min de fer sur territoire bernois, ä travers la Haute-
»Argovie jusqu'aux portes de la capitale, qu'avez-vous
» röpondu — Vous avez dit : Prenez Lorsqu'il a demandd
# le prolongementde sa ligne de Berne ä Thörishaus, vous
» lui avez dit encore : Prenez! et lorsqu'il s'est agi de
» construire laligne Berne-Thoune, vous lui avezde nouveau
• dit: Prenez! Vous avez pareillement röpondu : prenez,
» lorsqu'il a ete question de la section Berne-Bienne
» Et voilä le Jura bloque ; et voilä le Jura isole, ne pou-
» vant faire aucun mouvement en dehors de lui-raöme,
» tandis que les autres contrees du canton etaient toutes
» parfaitement desservies. Tant mieux pour elles! Vous
» ave'z rnöme voty deux millions d'actions en faveur du
» Central. Vous avez bien fait: les chemins de fer etaient
» une innovation fi soutenir. Mais, en attendant, le Jura,
» exclu de vos largesses, privd entre autres de son ancien
» transit, ne pouvait bouger ni pieds ni bras. Heureuse-
b ment que le Central a nyglige d'executer la ligne Berne-
» Bienne, et c'est ce qui a rouvert les portes du Jura du
» cöte de l'intyrieur du canton. C'est alors qu'a surgi un
» evenement qu'on proclame aujourd'hui hautement
» comme une calamity. II n'y a qu'un concert de maledic-
» tions sur les desastres de l'Est-Ouest. — Les dysastres de
» l'Est-Ouest. Voyez done! — Eh bien, ce sont ces desas-
» tres qui nous out rendu la liberte du cöte de Bienne, qui
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» ontamene la construction par l'Etat,e t pourquoi Farce
» qu'on comprend trös bien que c'est donner obligatoi-'
» rement, necessairement, tandis que la construction sans
» la participation de l'Etat, c'est donner peut-etre, et avec
» le meilleur espoir de ne donner rien du tout

• Mais, la construction par l'Etat, je(le demande, est-ce
n que nous la discutons aujourd'hui en principe, a priori;
• n'existe-t-elle pas dejä de fait sur le sol bernois Nous
» voulons la consequence logique et legitime des premisses
» admises. Voilä ce que c'est que la construction par
» l'Etat. On lui oppose l'industrie privee, et l'on cite, on
» allhgue des exemples, que rfsfutent cent autres exemples,
» de theories qui ne peuvent avoir aucune application
b pratique dans le canton de Berne. On dit que l'industrie
» privee produit mieux et davantage. Erreur Dans notre
» petite röpublique, en fait d'entreprises d'utilitd publique,
» la grande association c'est l'Etat. Qui a l'exploitation des

b postes N'est-ce pas l'Etat Et celle des telegraphes,
b n'est-ce pas l'Etat Et tout le monde, tout le territoire
b de la Confederation profite des postes et des telegraphes.
b Restez dans votre systfeme, et livrez aussi les routes ä

b l'industrie privee. Trouvez apres cela une compagnie qui
8 fera les routes, et laissez-lui retablir d'abord les droits
b de Chaussee et de pontonnage. Toutes les contrees un
» peu eloignfses des centres de circulation seront dans un
b complet abandon, et le public sera toujours mal servi lä
» oü la speculation et le lucre ne trouveront pas leur
» compte. M. le rapporteur de la commission a dit que,
b depuis une trentaine d'annees, je crois, l'Etat de Berne a

b depense quarante millions pour ponts et chaussees.
b Combien ont-ils rapporte ces quarante millions je re-
b ponds, moi: beaucoup, considörablement; ils ont facilite
» les relations; ils ont favorise le commerce'et l'industrie;

en un mot, ils ont developpeet agrandila richesse natio-
b nale. L'Etat n'a pas d'autre but, pas d'autre calcul. C'est
a un principe dont on ne devrait jamais se ddpartir.

b Mon projet repose sur ce principe en opposition directe
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» avec celui de la commission, qui a craint de n'ötre pas
> assez severe dans son arröt de proscription contre la
# construction par l'Etat. »

« D'ailleurs qu'on ne perde pas de vue qu'avec le
• temps le rendement des lignes s'ameliorera. Si ces lignes
# dependent de l'exploitation actuelle de l'Etat, elles
» n'occasionneront pas de trais particuliers. Möme direc-
» tion, mftmes frais generaux que ceux actuels : quelques
» employes de plus ; materiel roulant un peu augmente :

» voilä tout!
» Ce n'est pas assez qu'en presence des sacrifices immen-

» ses imposes aux con trees directement interessees, et
» des conditions de paiement extrömement onereuses vis-
» ä-vis des entrepreneurs, le projet de la commission ne
» soit pas realisable ; on subordonne le topt encore ä la
» ratification populaire.

b 11 y a peut-ötre quelques deputes qui, de bonne foi et
b par principe, croient qu'on doit consulter le peuple
» souverain ; d'autres qui sont disposes ä prouver leur
b bonne volonte, mais sans oser en assumer la responsabi-
b lite. Quant ä moi, j'aime mieux appuyer l'opinion de
b notre honorable president, qui a dit : o Point de veto!
b plutöt le rejet pur et simple de la loi! » — Mais pourquoi
» le veto — Je n'aime pas ces distinctions entre le peuple
b et nous. Ne sommes-nous pas le peuple, nous Nous
b sommes les representants du peuple, assez nombreux
» ici; les enfants du peuple, du tiers-Etat, qui autrefois a
b conquis ses droits contre la noblesse, quand, eile aussi,
b distinguait entre eile et ceux qui n'etaient pas de sa
b caste. Ayons done le courage de remplir loyalement notre
b mandat!— Onaobjecte qu'il convenait de nous defendre
» nous-memes contre notre propre faiblesse Et le peuple,
b n'est-il pus faible? Yotrc premier devoir n'est-il pas de le

» defendre aussi contre ses propres ecarts, contre sa passion,
b contre son ii/norance des choses Car il n'a pas assiste
b connnc nous, aux debats sur la question. D'ailleurs,
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» aujourd'hui la partie n'est plus ögale, en d'autres termes
» la situation n'est plus intacte. On a döjä, par anticipa-
» tion, pouösö deux cents communes sur346 de l'ancienne
» partie du canton, ä rejeter toute decision favorable aux
» chemins de fer du Jura. Ces deux cents communes se
i) retracteront-elles II est done permis de pretendre que
» plusieurs de ceux qui demandent le veto savent positive-
» ment qu'il tournera contre le Jura.

» L'honorable M. de Gonzenbach nous a dit que le veto
» etait une institution liberale, radicale, et que si, lui, il
» tenait au parti historique, il savait aussi progresser avec
» le parti philosophique. J'en felicite M. de Gonzenbacb ;

» seulement je crains qu'ici, en voulant marcher avec la
» vapeur, il ne fasse si bien chauffer la machine qu'elle
» n'öclate et que tout reste sur place. Le möme orateur
» ajoute que le peuple peut combattre, s'enthousiasmer
» pour une idöe. D'accord. — Demandez-lui la liberte de
» conscience, l'egalite devant la loi, la defense de la
» patrie, du foyer domestique, etc., son cceur genereux
» vous entendra. Mais ne le consultez pas sur une ques-
» tion purement materielle, sur une question d'argent.
» Dans celle qui nous occupe, il vous repondra : Que nous
» font ces Welches de l'autre cötö de la montagne? Donnez-
# nous d'abord des routes, ä nous, puis nous verrons!

Prenons le peuple comme il est, et n'en faisons point un
» ideal! Non, point de veto

» Vous n'avez pas d'ailleurs demandb au peuple la
» permission de voter deux millions pour le Central, de
» faire construire des chemins de fer par l'Etat; vous ne
» l'avez pas consults non plus pour la revision du code
» pönal du Jura, ni pour introduire la loi sur l'impöt du
» revenu, etc., etc. Enfin, il n'existe pas encore de loi sur
» le veto, et vous youdriez en faire une de circonstance,
» d'exception pour le Jura! Mais par equite, par dölica-
» tesse, il vous est impossible de le faire.

» II y a plus : la Constitution a abandonne ä la sagesse
» de l'autorite supröme du pays la faculte, non pas I'obli-
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» yation, de voir si l'on doit ou non soumettre au peuple
» une loi quelconque. Eh bien nous sommes dans notre
» comp6tence, dans notre droit : c'est ä nous ä statuer sur
» la question. Disons done que nous ne voulons pas sou-
» niettre cetteloi au peuple. Soyez surs que le veto (referen-
» dum) est une. arme a deux tranchants, qui frappera trop
» souvent ce que vous ferez A'utile dans la democratic re-
» presentative, dont la haute mission est precisement d'epurer
» ce qu'il peut ij avoir de nuisible dans la ddmocratie directe.

i Encore une lois, nous sommes les mandataires du peu-
» pie ; remplissons-en les devoirs, ne fiit-ce que parce que
»les antecedents nous y obligent.

» Et qu'arrivera-t-il si nous renvoyons les Jurassiens les
» mains vides M. Moscliard demande : Y aura-t-il s6pa-
» ration Cette separation suppos6e, il ajoute que les Ju-
» rassiens ne s'entendraient plus pour le clioix du chef-lieu.
» Soit! et aprös? Je n'en sais rien ; mais je sais que, dans
» le desespoir, on a recours a des moyens extremes... Je
> sais que le dösespoir est un mauvais conseiller : c'est
» pourquoi je fais appel ä votre sagesse, ä votre patrio-
» tisme! »

18.

Xavier Stockmar mourut en 18G4. Dans son discours du
21 novenibre 18G4, dont nous avons reproduit la premiöre
partie h l'annexe N° 12, Carlin rappela ce decös ä ses col-
lögues du Grand Conseil par le passage suivant :

« Enfin, et reportant plus particuliörement les regards
» sur notre canton, nous ne relevons plus ici, comme faits
» marquants de l'annöe, que la perte de deux eminents
» citoyens. Nous parlons de M. le president Kurz et de M.
» le conseiller d'Etat Stockmar, auxquels le Grand Conseil
• a dejä payö son tribut de deuil et de reconnaissance.
» Nous mentionnerons aussi la mort trbs regrettable deM.
» l'ancien landammann Pequignot. # (Cpr. ci-dessus note
N° 11).

12



19.

Majoritede la commission : Carlin, Gfeller, Hiigli, Zyro ;

minorite : Folietöte, X. Kohler; indecis : Manuel.

20.

Art. 82. II est interdit ä toute corporation ou ordre reli-
gieux ötranger au canton et ä toute sociötö qui leur est
afliliöe, de s'etablir sur le territoire de la Republique ; en
outre, aucun individu appartenant ä l'une de ces corporations,

ordres ou societes ne peut se livrerä l'enseignement
sur le territoire de la Republique qu'avec l'autorisation du
Grand Gonseil.

21.

I. Reduction des jours de fete.
Arrötö du Conseil föderal : feuille fed. 1868, II. p. 761 —

769.
Commission du Cohseil national : MM. Camperio, Fra-

cheboud, Hungerbühler, de Toggenbourg et Wildy ; rapport
de la minorite (Fracheboud), le 17 juillet 1868 : feuille fed.
1668. 111. p. 270—280.

Rapports de la commission du Conseil des Etats : majo-
ritö (MM. Stoppani, rapporteur, A. Keller et Vigier), le
22 juillet 1868 : feuille fed. 1868. III. p. 280—282 ; minoritö
(MM. J. M. Stählin, rapporteur, et J. Kaiser, de Stanz), le
21 juillet 1868, f. fed. 1868, III. p. 283—287.

Votes des Conseils le 22 juillet 1868.

II. Saiurs enseignantes.
Arrötö du Conseil födöral : feuille fed. 1868, II, p. 770 —

111.

Rapports de la commission du Conseil national : majo-
ritö (MM. Hungerbühler, rapporteur, Camperio et Wildy),
le 10 juillet 1868, feuille fed. 1868, III p. 70—86 ; minoritö
(MM. Fracheboud, rapporteur, et de Toggenbourg), le 14

juillet 1868, ibid., p. 207—223.
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Rapports de la commission du Conseil des Etats : majo-
rite (comme sub I), le 22 juillet 1868, f. föd. 1868, III,
p. 224—226 ; minority (J. Kaiser, rapporteur), le 22 juillet
1868, ibid. p. 227—230.

Votes du Conseil national le 17 juillet, du Conseil des

Etats- le 22 juillet 1868.

22.

Le discours prononce par Carlin, le 21 novembre 1864,
ä l'ouverture de la session du Grand Conseil, fait mention
du projet du Code penal dans les termes suivants :

« Le projet de Code penal aura droit aussi ä une discus-
» sion. II renferme des idees nouvelles dont vous appre-
» cierez la valeur. II maintient la peine de mort, mais en
» möme temps il conföre aux autorites judiciaires une
» latitude telle que cette peine ne sera, sans doute, pronon-
• cee que trös exceptionnellement. Peut-ötre qu'en general
» le trop grand pouvoir discretionnaire dont sont investis
» les juges ne laisse-t-il pas ä la loi le caractöre de fixite et
» de precision necessaires en ce qui concerne la qualifica-
• tion et la repression des infractions formant la matibre
» d'un Code penal. C'est un point important sur lequel
» votre attention ne manquera pas de s'arröter. »

23.

Voici le texte du diplöme remis, ä cette occasion, ä

Carlin :

> Quod — bonum faustum felix fortunatumque esse —
d summum numen iubeat — auctoritate — huic littera-
• rum universitati—anno MDCCCXXXIV dieXVnovembris
« — a — senatu populoquebernensi —concessa— rectore
» litterarum universitatis magnifico — Brunone Hilde-
» brand — philosophiae et iuris utriusque doctore littera-
» rum publicarum professore publico ordinario — decano
» ordinis iurisconsultorum illustri — Reinholdo Sclimid
» — iuris utriusque doctore professore publico ordinario
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» senatus litterarum universitatis — illustri iurisconsul-
# torum ordine auctore — viro illustrissiino — Eduardo
# Carlin — Delemontano-Bernensi — senatori bernensi,
» conventus Helvetorum socio — causarum actori publico
» — propter — insignem iuris scientiam iam ante hos
» XVIII annos qum studiis in hac — universitate littera-
# rum operam daret publicis examinibus comprobatam —
»et — propter virtutem in republica administranda in
» amplissimis muneribus praestitam — honoris causa —
» doctoris — iuris utriusque — dignitatem iura et privile-
» gia — detulit delata — publico hoc diplomate — pro-
» mulgavit. — Bernae die XV novembris mensis anni
» MDCCCLVII1. —»

24.

Voir message du Conseil federal du 27 novembre 1879

concernant le projet d'une loi föderale sur les obligations
et le droit commercial, feuille föderale 1880, vol. I, p. 125.

23.

II y avait, de Delömont ä Berne, 10 heures de diligence.

' 26.

Nous reproduisons ici quelques-uns des articles que
les journaux suisses de l'epoque consacrörentä la memoire
d'Edouard Carlin, malgre les debats sur le chemin de fer
du St-Gothard, sur l'infaillibilite du pape et sur le prelude
de la guerre franco-allemande qui remplissaient alors
leurs colonnes.

Tagespost, de Berne, n° 145. Mercredi soir, 22 juin 1870

(original en allemand) :

— « Hier aprös midi est mort le trös honore M. Carlin,
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membre du Conseil national et professeur de droit ä notre
universite. M. Carlin jouissait au plus haut degre de la
confiance du peuple. Pendant plusieurs legislatures president

du Grand Conseil, il faisait depuis trös longtemps
partie du Conseil national. Ces derniers temps il ne se

portait malheureusement pas bien et il ne se retablit pas,
malgre un sejour ä la campagne. L'Etat perd en lui un de

ses meilleurs citoyens et un travailleur des plus assidus,
tant sur le terrain de la science que de la politique. »

Le Nouoelliste mudois, Lausanne, 23 juin 1870 : —
(Correspondance). Berne, 22 juin 1870.

Le parti liberal vient de faire une perte bien sensible en
la personne de M. Edouard Carlin, conseiller national,
membre du Tribunal federal dont il venait d'etre le president,

major dans l'etat-major judiciaire, et, de plus, pbre
de famille honore de tous.

Au commencement de ce sifecle, un officierde la gendarmerie

fran^aise se fixa ä Moutier et dpousa une fille de
cette ville. Plus tard il se fixa a Deldmont. De cette union
naquit, en 1817, Edouard Carlin, qui fit des etudes de
droit et professa comme avocat ä Delemont. Edouard Carlin
se distinguait par son esprit lucide et son caractöre droit.
11 lui etait reste dans le coeur une amertume profonde
contre le parti clerical ultramontain qui avait formelle-
ment refuse d'ensevelir son pöre et sa möre l'un prös de

l'autre, en raison de la difference de religion, malgre les

supplications de la mouranle. De lä ces paroles prononcees
bien longtemps plus tard au Grand Conseil et qui lui
furent reprochees par tout le parti ultramontain : « Ce

clergd est sans cceur et sans entrailles »

La vie active de M. Carlin est d'un intöröt tout general.
II avait ete delegue, en 1850, par le gouvernement bernois
(conservateur) comme pacificateur dans la Vallon deSaint-
Imier. C'est a son bon sens qu'on doit le retablissement
de la bonne harmonie. Seize ans plus lard, reconnaissants



encore envers le pacificateur d'alors, les habitants du
Vallon le nommörent leur representant au Grand Conseil.
M. Carlin fut president du Grand Conseil bernois ; il est ä

reraarquer qu'il est le seul et unique Jurassien qui ait eu
cet honneur.

La semaine derniöre, M. Carlin avait ete envoye en
Yalais avec M. Cyprien Revel pour procöder ä une enquöte
relative au chemin de fer de la ligne d'ltalie.

Samedi passe, M. Carlin sentit des frissons, dimanche
son etat empirait, lundi on desesperait, hier, mardi apres
midi, il est mort d'une maladie aux poumons, maladie dont
il souffrait depuis longtemps.

Mme Carlin dtait en visite chez ses parents ä Fribourg
en Brisgau, lorsque cette fatale nouvelle lui est parvenue.

M. Carlin avait une chaire de droit frangais, il avait
quitte son dtude d'avocat ä Delömont pour des raisons de
sante et avait refuse, plusieurs fois, un fauteuil au pou-
voir exdcutif. M. Carlin etait catholique, mais profonde-
ment liberal et un de ces homines qui ne craignait pas de
le dire au clerge lui-möme. M. Carlin avait ö3 ans.

L'enterrement aura lieu demain, ä 3 heures de l'aprös-
midi. Un grand nombre de Jurassiens veulent assister ä

son convoi qui se fera, conformement ä l'usage jurassien,
en suivant le corps ä pied. On dit queM. Migy prononcera
un discours. Les etudiants dont M. Carlin btait un des

professeurs organisent une ceremonie funebre aux
flambeaux. »

Schweizerischer Handelscourier, n° 174, Bienne, 23 juin
1870. (Original en allemand.) :

— «Nous recevons de Berne la nouvelle de la mort subite
de M. le conseiller national Carlin, illustre contemporain,
depuis de longues annees chef du parti liberal du Jura. II
y a quelque temps seulement que M. Carlin avait trans-
fere son domicile de Delemont ä Berne ensuite de sa
nomination comme professeur de droit a l'universite. 11 ne put
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malheureusement pas se vouer longtemps ä ses nouvelles
fonctions! C'est avec plaisir que nous prenons note de la

remarque du Berncr-Iiitelligenz-Blatt que M. Carlin jouis-
sait egalement de l'estime des deux partis et que les con-
servateurs aussi honoraient en lui Phomme d'Etat cons-
ciencieux qui, pendant plusieurs legislatures, occupa le
fauteuil presidentiel du Grand Conseil. Souffrant depuis
longtemps d'une maladie aux poumons, il lui succomba,
beaucoup trop töt pour la patrie, pour sa lamille et pour
ses amis. Qu'il repose en paix »

Le Prot/rh, n° 50, Delemont, vendredi, 24 juin 1870 :

— « Le Jura liberal a appris avec douleur la nouvelle du
decös de Pun de ses meilleurs et de ses plus honorables
champions, M. l'avocat Edouard Carlin, professeur äl'uni-
versite de Berne, depute jurassien au Conseil national et
juge au Tribunal föderal.

II sera it superflu de rappeler ä nos amis les eminentes
qualites qui distinguaient M. Carlin et le dövouement
dont il a fait preuve jusqu'au dernier instant. Judicieux
dans le conseil, ferme dans Paction, respectable dans sa
vie privöe comme dans sa vie publique, il a successive-
ment rempli, dans le canton de Berne et dans la patrie
suisse, les fonctions les plus ölevees, et, depuis 18 mois
environ, il consacrait ses vastes connaissances et ses
talents ä Penseignement du droit fran^ais a l'universite de
Berne.

Ne en 1817, M. Edouard Carlin etait encore ä la fleur de
1'Jge quand la mort est venue mettre fin ä sa laborieuse
carriöre.

Ses profondes convictions, qu'il exprimait toujours avec
une parfaite franchise, la genöreuse indignation qu'il n'a
cesse de manifester contre les intrigues du parti noir,
l'enthousiasme juvenile qui l'electrisait lorsqu'on parlait
de deniocratie et d'emaucipation morale de Phomme, tout
ce qui constituait le fond intellectuel de l'ami que nous
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regrettons, l'avait expose pendant de tongues annees aux
attaques de la reaction. It a courageusement lutte, comme
un athlöte qui tient töte ä son adversaire, et it a fortement
contribue ä maintenir compact et convaincu le parti
liberal dans le Jura bernois.

Alors que le gouvernement conservateur de 1850 se

voyait dans l'impossibilite de soutenir le röle odieux qu'il
jouait dans le vallon de St-Imier, il recourut ä M. Carlin
qui subordonna it son patriotisme 1'antipathie qu'il res-
sentait contre un regime dont il avait tout particuliöre-
ment ä seplaindre, et c'est ä son intervention intelligente,
ä la reputation d'equite dont il jouissait ä juste titre que
le Vallon et le canton entier doivent en grande partie la

pacification du pays.
Aussi les citoyens du Vallon de St-Imier n'ont-ils pas

hösitö a lui tömoigner leur reconnaissance en l'elisant au
Grand Conseil alors que, seize annees plus tard, le cercle
de Delemont se tut prononce dans le sens conservateur.

M. Carlin est, avec M. Pequignot, le seul depute juras-
sien qui ait revötu les honorables tonctions de president
du Grand Conseil. II devait cette marque d'estime au se-
rieux qu'il n'a cesse d'apporter dans les debats et au
respect qu'il avait su inspirer möme ä ses adversaires politi-
ques de 1'ancienne partie du canton, inoins aveugles par la
haine que les ultramontains du Jura.

Enfin, le canton perd en lui un professeur distingue,
que ses ötudes approfondies et sa longue pratique du droit
placaient au premier rang dans l'enseignement des parties
les plus compliquees de la legislation.

La Confederation suisse avait su appretier ses mörites :

car, depute au Conseil national, il avait tie charge de re-
presenter le canton de Berne comme juge au Tribunal
federal et il a eu l'honneur de pr£sider ce corps l'annee
derniöre.

Lors de 1'all'aire Perrier, ä Geneve, il fut appele aux
fonctions de procureur general de la Confederation, et Ton
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doit ä sa prudence, ainsi qu'ä l'impartialitö dont il a fait
preuve, le denouement pacifique de cet evönement.

Sous tous les rapports, la perte de cet homme de bien,
de cet excellent pöre de famille, de ce patriote eclaire et
devoue sera sensible au Jura, au canton de Berne, ä la
Suisse.

Qu'il repose en paix Les idees pour lesquelles il a com-
battu sont des idees d'avenir, et les generations futures
uniront dans un möme sentiment d'amour et de
reconnaissance le nom d'Edouard Carlin ä celui de Xavier
Stockmar. »

La Tagespost, n° 149, Berne, 27 juin 1870, publie, en töte
du journal, une traduction de l'article du Progres repro-
duit ci-dessus.

Schweizerischer Handelscourier, Bienne, 27 juin 1870.

(Original en allemand):

— «Le Progriis publie un necrologue de M. Edouard
Carlin dans lequel il fait ressortir les merites du döfunt
comme avocat, comme professeur, comme membre du
Grand Conseil, du Conseil national et du Tribunal föderal.
Edouard Carlin etait ne en 1817 ; il n'avait done que S3 ans.
Quiconque a connu M. Carlin tiendra ä joindre une feuille
verte ä la couronne civique qui orne sa tombe, et tous les

citoyens lui rendrontThommage auquel a droit un contem-
porain öminent par ses talents et par ses mörites.»

Journal de Geneve, n° 149, samedi, 25 juin 1870 :

— u Berne. Nous recevons de Berne la nouvelle de la
mort de M. Carlin, depute au Conseil national, qui a long-
temps joue un röle brillant parmi les hommes politiques
du camp radical dans le Jura bernois.

Depuis quelque temps, appele comme professeur de
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droit franpais ä l'universite, M. Carlin avait tranfere son
domicile de Delemont ä Berne. II jouissait d'ailleurs de
l'estime des deux partis, et les conservateurs n'avaient
point oublid, par exemple, la conscience et l'impartialite
qu'il avait apportees, pendant plusieurs legislatures, dans
l'exercice de la presidence du Grand Conseil.»

Le Progrh, n° 51, Delemont, mardi, 28 juin 1870.

Les fundrailles de M. Carlin.

— k Ceux qui doutent encore que les Jurassiens soient
aimös et honorös ä Berne, pouvaient se convaincre du
co'ntraire, jeudi dernier. On conduisait au lieu du
supreme repos le corps de M. Carlin.

II 6tait 3 heures de l'aprös-midi. Une foule nombreuse se

pressait aux abords de la maison mortuaire. Un bon nom-
bre de Jurassiens des districts de Delömont, Porrentruy,
Laufon, Moutier, Courtelary, Neuveville, etaient accourus
ä Berne pour rendre les derniers devoirs ä leur conci-
toyen. Lorsque le cortöge fut forme, on remarqua presque
tous les membres du Conseil federal, du Conseil-exöcutif,
de la Cour d'appel, plusieurs döputes au Grand Conseij, la

plupart des professeurs de l'Universite de Berne. Tous
suivirent le cliar funöbre jusqu'au cimetiöre.

La, au bord de la fosse ouverte, au milieu de la foule
emue et recueillie, M. Migy, ancien membre du Conseil-
exöcutif, prononca le discours suivant:

« Avant que la tombe se referme pour toujours sur toi,
» permets ä un ami de ta jeunesse et de toute ta vie, de
» t'adresser quelques paroles d'adieu, paroles qui, j'en suis
» sür, trouveront de l'ecbo dans le cceur de tous ceux qui
» t'ont connu.

» Carlin, enfant du peuple, ä peine entre dans l'adoles-
» cence, tu avais su par ton travail, par ta conduite, par
» tes talents, conquerir par tes propres forces une place



— 187 —

» dans la societe. Ton exemple peut servir de modele ä

» cette jeunesse studieuse, ä laquelle tu as consacre l'acti-
» vite de tes derniers jours, cette jeunesse qui pleure en
» toi un maitre qui 6tait pour eile un pöre.

» Amis, vous n'oublierez jamais ces relations intimes,
» ornees par la delicatesse cle ses sentiments, par la bonte
» de son cceur, par son amitie ä toute 6preuve. Nous ve-
» nons sur la tombe rendre un dernier hommage au mo-
» döle des amis.

» Pöre de tamille, ceux qui l'ont connu dans son inte-
» rieur ont pu juger des tresors de tendresse et d'amour
# paternel que renfermait son cceur. Quelle n'est pas la
» douleur de ses amis en pensant ä cette epouse dans le
» desespoir, ä cette famille en larmes, ä ce jeune Iiis en
5 deuil! Ce ills, dans lequel reposaient tes esp^rances, ce
» fils dont tu dirigeais l'education avec tant de soins, trou-
» vera en nous des amis, des soutiens qui ne lui feront
• jamais defaut.

» Citoyen, tu as toujours inscrit dans ton äme cette
» devise : Progrös, Patrie, Liberte. Tu es toujours reste
» fidöle ä cette devise, et tes convictions fortes et inebran-
» lables ont fait de toi le vaillant champion des lumiöres
» du progrös et des idees qui sont la base de la force de la
» patrie et de sa gloire ; c'etait lä ton röve de tous les jours.
» Soldat de la democratie, tu as combattu l'obscurantisme
» de toute ton Energie et ce ne sera pas un de tes moindres
» titres de gloire.

# Cher ami, ta vie a ete brisee avant le temps, tu laisses
» ton üpouse, tes enfants dans l'aflliction, tes amis dans la
» tristesse, les citoyens dans le deuil. Mais ta memoire ne
» perira pas, eile vivra dans nos cceurs ; nous penserons ä

» toi toujours et nous nous eflorcerons de t'imiter dans ta
» conduite qui t'a conquis l'estime de tous les partis.

» Ton vieil ami, Carlin, vient saluer encore une fois tes
» restes ä peine refroidis, et c'est du fond de mon cceur
» que je te dis :

» Adieu adieu »
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Hit'll des larraes coulörent, pendant que M. Migyparlait.
Car ce qu'il disait du caractöre franc et loyal, du cceur

genereux de M. Carlin, de sa bienveillance, faisait sentir
d'autant plus vivement la perte que nous deplorons. Puis
M. Gustave Vogt, recteur de l'Universite, dit en langue
allemande:

» Qu'il soit aussi permis ä un citoyen de l'ancienne
» partie du canton de venir exprimer ses regrets sur cette
» tombe, car le defunt n'appartenait pas Seulement au
• Jura : c'ötait un patriote que peuvent reclamer le canton
> de Berne et la Confederation. Dös le commencement de
» sa carriöre, il sut s'aflranchir de toute etroitesse d'hori-
» zon et de caractöre; il ne classait pas les hommes d'apres
» leur rang, leur position ni leur religion, il avait un
» sentiment profond des choses, et son amour de l'liuma-
» nitön'etait restreint par aucune consideration. Dejä dans
b sa jeunesse, il prouva qu'il ignorait l'etroitesse d'esprit
• en continuant en Allemagne les fortes etudes qu'il avait
» faites en France ; c'est en Allemagne qu'il trouva la
» compagne de sa vie, celle pour laquelle il fut toujours
» un öpoux devoue.

b Carlin etait pour Berne une caution de l'amitie du
ii Jura ; car exempt de petitesse, tolerant envers les prin-
• cipes contraires aux siens et conciliant dans les formes,
• il savait toujours guerir les froissements et trouver le
» mot de la reconciliation. C'est done une perte irrepa-
» rable, non seulement pour le Jura mais aussi pour le
ii canton de Berne. Carlin a rendu un service Signale ä la
» Confederation en consacrant sa vie ii attacher par le
b cceur ä la möre patrie des populations qui n'etaient
» suisses que par l'elfet des traites.

ii Ceux qui Font connu diront avec nous quel fut son
ii caractöre : homme probe et desinteresse, ne rechercbant

b pas les honneurs, il pouvait dire comme Titus : « J'ai
ii perdu majournde quand jc n'aipas fait une bonne action.»
ii — Cet homme de bien ne fut pas toujours recompense
» de ses services; il trouva sur sa route des adversaires
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» sans caeur et sans entrailles, qui, n'epargnant ni son
» caractöre, ni son etat de sante, Font persecute de leurs
• basses tracasseries Pardonnons-leur sur son tombeau,
» comine il leur a pardonnö lui-möme pendant sa vie.

> Un bomme tel que Carlin ne meurtpas toutentier;
» si son corps est abandonne ä la terre, le souvenir de ses
» vertus reste vivant comine un grand exemple pour ceux
» qui viendront aprös lui. »

Le soir, les ötudiants de l'Universitö rendirent, d'une
maniöre speciale, les derniers honneurs ä leur professeur.
Vers 9 heures, ils btaient tous reunis, munis de flambeaux,
dans la cour de l'Universite ; leurs drapeaux flottaient au
milieu d'eux. Tous les professeurs et plusieurs Jurassiens
se placörent en rang ; une foule considerable se joignit au
cortöge, etl'on partit, musique et tambours en töte. C'etait
un spectacle imposant, que cette multitude de cinq ä six
inille personnes traversant la ville, precedee de trois cents
flambeaux. Nous, Jurassiens, nous eprouvions une vive
satisfaction de cette demonstration, car nous voyions que
Ton rendait ä notre concitoyen un hommage möritö. Sou-
dain les tambours firent entendre les sons lugubres de la
marche funöbre. Le cortöge arrivait au cimetiöre, les etu-
diants avec leurs flambeaux, les professeurs et un grand
nombre d'amis y penetrörent. La tombe de M. Carlin etait
ferinöe. Ceux qui y venaient en pölerinage nocturne se

placörent en demi-cercle prös du tertre. Alors la sociötö de

chant des etudiants entonna ces belles strophes bien
connues qui celöbrent le repos du tombeau.

Puis un etudiant, M. Stockmar, de Porrentruy, prit la
parole et rendit hommage ä son professeur dans ces termes :

« C'est pour moi une bien douloureuse mission de
» venir, au nom des anciens elöves de M. Carlin, adresser
» un dernier adieu ä notre vönerable professeur. De quels
» termes me servir pour vous dire les regrets de tous ceux
» qui ont eu la trop courte bonne fortune de l'enten-
» dre Car nous l'aimions, moins comme un maitre que
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» comme un ami; nous savions quelle bonte et quelle
» Sympathie pour la jeunesse accompagnait sa vaste intelli-
» gence et sa profonde erudition. Le but qu'il cherchait ä

• atteindre dans ses cours, qui ötaient une veritable dcole
» de philosophie republicaine, 6tait, en effet, moins d'enri-
• chir l'esprit de ses elöves de tout l'etalage d'une science'
» aride, que de parier ä leur cceur et de former leur
» jugement.

» C'est qu'il avait compris que le mal dont souffre la
> jeunesse, c'est l'absence de fortes convictions et d'affir-
» matiöns 6nergiques et l'habitude de tout railiier, m6me
» les choses les plus graves. Aussi ne cessait-il pas, dans
» le cercle restreint qui lui 6tait impose, de glorifier
> l'enthousiasme, les aspirations vers le juste et le beau
» et cette 6ternelle jeunesse de cceur qui ne peut se rider.
>. Carlin 6tait un des rares representants de cette forte
» generation nourrie des sevöres principes de la R6volu-
• tion ; il ne connaissait pas de transaction avec la
» conscience ni d'accommodement avec le devoir. II 6tait
» ennemi de toute tyrannie politique et religieuse ; il n'ad-
».mettait pas qu'une fraction de l'humanite eüt le droit de
» dire ä une autre fraction « tu croiras », estimant que les
» croyances intimes ne peuvent avoir cl'autres juges que
» la conscience.

» Ce n'est pas sur une tombe qu'on prononce des paroles
» de haine ; mais je puis dire, sans vaines recriminations,
» que Carlin a fait preuve de bon citoyen et a bien merite
• de la patrie, le jour oü il a öcrase de son mepris amer ce
» clerge sans cceur et sans entrailles, qui courbe encore nos
» populations sous le fouet de fer de l'oböissance aveugle
» et de la foi irraisonnee. II les a 116tris avec toute l'61o-
• quence d'un homme indignA C'est qu'il les connaissait,
» qu'il en avait souffert, et que les dfsvotes calomnies ne
» l'avaient pas öpargnd, lui qui n'avait pas voulu charger
» sa philosophie d'oripeaux menteurs et courber sa höre
» raison aux pieds de ceux qui la nient.

» Done Carlin a v6cu libre-penseur: tel il est mort. Nous
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» avons eu aujourd'hui le rare bonheur de voir un homme
• rester fidöle ä ses convictions jusqu'ä sa derniöre heure,
» et jusqu'ä sa derniöre heure aussi conserver assez de
» lucidite d'esprit pour ne pas faiblir devant Invocation
» des souvenirs irnpbrissables de la premiere education. II
» n'a pas voulu que sa vie lilt dementie par sa mort et que
» les principes de toute sa vie fussent nies par les cbremo-
» nies d'un culte qu'il ne reconnaissait pas. Cette vie doit
» ötre pour nous un grand exemple et cette mort un pro-
» fond enseignement. En face de cette tombe trop töt
» ouverte, prenons l'engagement de rester toujours fidbles
» aux convictions de notre jeunesse, de sorte que, lorsque
» la terre nous recouvrira ä notre tour, nos amis n'aient
• pas ä rougir de notre memoire, et puissent dire de nous
» ce que nous disons de Carlin: l'Etat perd en lui un bon
» citoyen et l'humanite un homme de bien. »

M. Gobat, avocat, s'avanpant vers la tombe, adressa
ensuite aux professeurs et etudiants les paroles suivantes :

« Permettez ä un elfeve de M. Carlin, ä son successeur
• dans son btude d'avocat, de vous remercier au nom de la

famille Carlin, au nom de ses amis du Jura, pour la
n demonstration que v'ous faites ä cette heure avancee de
» la nuit, au bord de cette tombe ä peine fermee. Nous
» sommes fiers des honneurs que vous rendez ä notre
» concitoyen, et nous vous en remercions du fond de
» notre cceur. Quelle ne fut pas notre douleur lorsque
» nous apprimes la nouvelle inattendue de sa mort! II y a
» quelques inois nous 1'avions vu au milieu de nous dans
» le Jura; sa sante paraissait s'ötre amelioree; il etait gai
» et content. Avant-hier, la mort sans pitiö nous l'arrache!
» Notre deuil est grand, nos regrets dureront toujours.
» Nous perdons en Carlin non seulement un homme poli-
» tique de premier ordre, un homme marquant dans la
» republique bernoise comme dans la patrie suisse, un
» homme de talent, mais encore un homme de coeur;
» et les homines de coeur sont precieux. Ceux qui out
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» connu M. Carlin savent quelle clialeur, quels sentiments
» nobles et dölicats il y avait dans ce cceur qui a cesse de
» battre. M. Carlin est mort, mais il vit! Jamais nous
» ne l'oublierons; son souvenir, pour ses amis, est im-
> mortel.

» Sans doute nous ne pourrons plus, comme pendant sa
» vie, nous röchaufier, nous fortifier au feu sacrö qui n'a
» pas cesse un seul instant de l'animer. Mais lorsque nous
> viendrons ä Berne, nous accourrons ici. Prös de cette
» tombe nous penserons ä lui; en nous rappelant sa vie et
» ses ceuvres, nous deviendrons plus fermes et plus reso-
» lus pour suivre, ä travers nos luttes politiques, la voie
» qu'il nous a tracöe. Amis de Monsieur Carlin, au revoir
» sur cette tombe »

Ces paroles ötaient ä peine prononcöes, que M. Ducom-
mun, depute, s'avance et s'ecrie:

« Carlin Noiis poursuivrons ton oeuvre. Je le jure »
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